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TITRE IER 

  

 
RÈGLES DE CUMUL DES 

MANDATS SOCIAUX 
DANS LES SOCIÉTÉS 

ANONYMES 

  

 
Article 1er 

  

 Le code de commerce 
est ainsi modifié : 

  

 I. —  L'article 
L. 225-94 est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

  

 « Art. L. 225-94. —
  Une personne physique ne 
peut exercer simultanément 
plus de trois mandats d'admi-
nistrateur, ou de membre du 
conseil de surveillance ou de 
membre du directoire, de so-
ciétés anonymes ayant leur 
siège sur le territoire français 
ou hors du territoire français. 

  

 « Une personne physi-
que ne peut exercer simulta-
nément plus d'un mandat de 
président du conseil d'admi-
nistration, de directeur géné-
ral, de président du directoire, 
de membre du directoire, de 
directeur général unique, de 
président du conseil de sur-
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veillance de société anonyme 
ayant leur siège sur le terri-
toire français ou hors du terri-
toire français. 

 « Par dérogation aux 
dispositions du deuxième ali-
néa, un deuxième mandat de 
président du conseil d'admi-
nistration, de directeur géné-
ral, de président du directoire, 
de membre du directoire, de 
directeur général unique ou 
de président du conseil de 
surveillance peut être exercé 
dans une société contrôlée au 
sens de l'article L. 233-16 par 
la société dans laquelle est 
exercée un mandat mentionné 
au même alinéa. 

  

 « Pour l'application 
des dispositions du premier 
alinéa, les mandats d'adminis-
trateur ou de membre du 
conseil de surveillance des 
sociétés dont les titres ne sont 
pas admis aux négociations 
sur un marché réglementé et 
contrôlées au sens de l'article 
L. 233-16 par une même so-
ciété ne comptent que pour 
un seul mandat, sous réserve 
que le nombre de mandats dé-
tenus à ce titre n'excède pas 
trois. 

  

 « Toute personne phy-
sique qui se trouve en infrac-
tion avec les dispositions du 
présent article doit se démet-
tre de l'un de ses mandats 
dans les trois mois de sa no-
mination, ou du mandat en 
cause dans les trois mois de 
l'événement ayant entraîné la 
disparition de l'une des condi-
tions fixées à l'alinéa précé-
dent. À l'expiration de ce dé-
lai, elle est réputée s'être 
démise, selon le cas, soit de 
son nouveau mandat, soit du 
mandat ne répondant plus aux 
conditions fixées à l'alinéa 
précédent, et doit restituer les 
rémunérations perçues, tandis 
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que les délibérations auxquel-
les elle a pris part sont répu-
tés invalides. » 

 II. —  Sont abrogés 
les articles L. 225-21, 
L. 225-54-1, L. 225-67, 
L. 225-77 et L. 225-94-1. 

  

 III. —  Les références 
aux articles L. 225-21, 
L. 225-54-1, L. 225-67, 
L. 225-77 et L. 225-94-1 sont 
remplacées par une référence 
à l'article L. 225-94 du même 
code dans toutes les disposi-
tions législatives en vigueur. 

  

 
Article 2 

  

 Le code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

  

 I. —  L'article 
L. 214-17 est ainsi modifié : 

  

 1° Dans la première 
phase du 4, le mot : « cinq » 
est remplacé par le mot : 
« trois » ; 

  

 2° Au 4 bis, les mots : 
« des articles L. 225-21, 
L. 225-77 et L. 225-94-1 » 
sont remplacés par les mots : 
« de l'article L. 225-94 ». 

  

 II. —  L'article 
L. 214-49-3 est ainsi modi-
fié : Dans la première phrase 
du 2°, le mot : « cinq » est 
remplacé par le mot : 
« trois » ; 

  

 2° Au 3°, les mots : 
« des articles L. 225-21, 
L. 225-77 et L. 225-94-1 » 
sont remplacés par les mots : 
« de l'article L. 225-94 ». 

  

 III. —  L'article 
L. 214-154 est ainsi modifié : 
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 1° Dans la première 
phrase du 4°, le mot : « cinq » 
est remplacé par le mot : 
« trois » ; 

  

 2° Dans le 5°, les 
mots : « des articles L. 225-
21, L. 225-77 et L. 225-94-1 
» sont remplacés par les 
mots : « de l'article 
L. 225-94 ». 

  

 
Article 3 

  

 Les administrateurs, 
présidents du conseil d'admi-
nistration, directeurs géné-
raux, membres du directoire, 
directeurs généraux uniques, 
membres du conseil de sur-
veillance et présidents du 
conseil de surveillance dispo-
sent d'un délai de trois mois à 
compter de la date de publi-
cation de la présente loi pour 
se mettre en conformité avec 
l'article L. 225-94 du code de 
commerce ainsi que les arti-
cles L. 214-17, L. 217-49-3 et 
L. 214-154 du code moné-
taire et financier dans leur ré-
daction issue de ladite loi. À 
défaut, ils sont réputés démis-
sionnaires de tous leurs man-
dats et les délibérations aux-
quelles ils ont pris part sont 
réputées invalides. 

  

 
TITRE II 

  

 
INCOMPATIBILITÉ DE 

L'EXERCICE D'UN MAN-
DAT EXÉCUTIF DANS 
UNE ENTREPRISE PU-

BLIQUE AVEC L'EXER-
CICE D'UN MANDAT SO-

CIAL DANS UNE 
ENTREPRISE PRIVÉE. 

  

 
Article 4 
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 L'article 9 de la loi 
n° 83-675 du 26 juillet 1983 
relative à la démocratisation 
du secteur public est complé-
té par un alinéa ainsi rédigé : 

  

 « L'exercice des fonc-
tions de président du conseil 
d'administration, de directeur 
général, de membre du direc-
toire ou de président du 
conseil de surveillance dans 
une entreprise mentionnée à 
l'article 1er est incompatible 
avec l'exercice de fonctions 
similaires, y compris non 
exécutives, dans une entre-
prise du secteur privé. » 

  

 
TITRE III 

  

 
DISPOSITIONS PERMET-
TANT UNE REPRÉSEN-

TATION ÉQUILIBRÉE DES 
FEMMES ET DES HOM-

MES AU SEIN DES 
CONSEILS D'ADMINIS-
TRATION ET DE SUR-

VEILLANCE 

  

Code de commerce 
Article 5 Article 1er A (nouveau) Article 1er A 

Art. L. 225-35. —  Le 
conseil d'administration 
détermine les orientations de 
l'activité de la société et veille 
à leur mise en oeuvre. Sous 
réserve des pouvoirs 
expressément attribués aux 
assemblées d'actionnaires et 
dans la limite de l'objet 
social, il se saisit de toute 
question intéressant la bonne 
marche de la société et règle 
par ses délibérations les 
affaires qui la concernent. 

 

Le premier alinéa de 
l'article L. 225-35 et le pre-
mier alinéa de l'article 
L. 225-64 du code de com-
merce sont complétés par une 
phrase ainsi rédigée : 

 

Le premier alinéa de 
l'article L. 225-35 et le pre-
mier alinéa de l'article 
L. 225-64 du code de com-
merce sont complétés par une 
phrase ainsi rédigée :  

Supprimé. 

Dans les rapports avec 
les tiers, la société est 
engagée même par les actes 

« Il favorise la promo-
tion de l'égalité profession-
nelle entre les femmes et les 

« Il favorise la promo-
tion de l'égalité profession-
nelle entre les femmes et les 
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du conseil d'administration 
qui ne relèvent pas de l'objet 
social, à moins qu'elle ne 
prouve que le tiers savait que 
l'acte dépassait cet objet ou 
qu'il ne pouvait l'ignorer 
compte tenu des 
circonstances, étant exclu que 
la seule publication des 
statuts suffise à constituer 
cette preuve. 

Le conseil 
d'administration procède aux 
contrôles et vérifications qu'il 
juge opportuns. Le président 
ou le directeur général de la 
société est tenu de 
communiquer à chaque 
administrateur tous les 
documents et informations 
nécessaires à 
l'accomplissement de sa 
mission. 

Les cautions, avals et 
garanties donnés par des 
sociétés autres que celles 
exploitant des établissements 
bancaires ou financiers font 
l'objet d'une autorisation du 
conseil dans les conditions 
déterminées par décret en 
Conseil d'Etat. Ce décret 
détermine également les 
conditions dans lesquelles le 
dépassement de cette 
autorisation peut être opposé 
aux tiers. 

 

hommes au sein de l'entre-
prise. » 

 

hommes au sein de l'entre-
prise. » 

Art. L. 225-64. —  Le 
directoire est investi des 
pouvoirs les plus étendus 
pour agir en toute 
circonstance au nom de la 
société. Il les exerce dans la 
limite de l'objet social et sous 
réserve de ceux expressément 
attribués par la loi au conseil 
de surveillance et aux 
assemblées d'actionnaires. 

Dans les rapports avec 
les tiers, la société est 
engagée même par les actes 
du directoire qui ne relèvent 
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pas de l'objet social, à moins 
qu'elle ne prouve que le tiers 
savait que l'acte dépassait cet 
objet ou qu'il ne pouvait 
l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que 
la seule publication des 
statuts suffise à constituer 
cette preuve. 

Les dispositions des 
statuts limitant les pouvoirs 
du directoire sont 
inopposables aux tiers. 

Le directoire délibère 
et prend ses décisions dans 
les conditions fixées par les 
statuts. 

 
 

Article 1er Article 1er 

Art. L. 225-17. —   La 
société anonyme est adminis-
trée par un conseil 
d’administration composé de 
trois membres au moins. Les 
statuts fixent le nombre 
maximum des membres du 
conseil, qui ne peut dépasser 
dix-huit. 

I. —  Après le premier 
alinéa de l'article L. 225-17 
du même code, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

I. —   Après le pre-
mier alinéa de l'article 
L. 225-17 du même code, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

 

 « Le conseil d'admi-
nistration est composé en re-
cherchant une représentation 
équilibrée des femmes et des 
hommes. » 

« Le conseil d'admi-
nistration est composé en re-
cherchant une représentation 
équilibrée des femmes et des 
hommes. » 

 

 

Toutefois, en cas de 
décès, de démission ou de ré-
vocation du président du 
conseil d’administration et si 
le conseil n’a pu le remplacer 
par un de ses membres, il 
peut nommer, sous réserve 
des dispositions de l’article 
L. 225-24, un administrateur 
supplémentaire qui est appelé 
aux fonctions de président. 

   

 II. —  Après l'article 
L. 225-18 du même code, il 
est inséré un article 

II. —   Après l’article 
L. 225-18 du même code, il 
est inséré un article 

II. —   (Alinéa sans 
modification). 
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L. 225-18-1 ainsi rédigé : 

 

 

L. 225-18-1 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 225-18-1. —
  À l'exception des entreprises 
qui emploient moins de 250 
salariés et qui ont réalisé un 
chiffre d'affaires annuel infé-
rieur à 50 millions d'euros au 
cours de l'exercice, la propor-
tion des administrateurs de 
chaque sexe ne peut être infé-
rieure à 40 %. Lorsque le 
conseil d'administration est 
composé au plus de huit 
membres, l'écart entre le 
nombre des administrateurs 
de chaque sexe ne peut être 
supérieur à deux. 

« Art. L. 225-18-1. —
   Dans les sociétés dont les 
actions sont admises aux né-
gociations sur un marché ré-
glementé, la proportion des 
administrateurs de chaque 
sexe ne peut être inférieure à 
40 %. Lorsque le conseil 
d'administration est composé 
au plus de huit membres, 
l'écart entre le nombre des 
administrateurs de chaque 
sexe ne peut être supérieur à 
deux. 

« Art. L. 225-18-1. —
  La proportion des adminis-
trateurs de chaque sexe ne 
peut être inférieure à 40 % 
dans les sociétés dont les ac-
tions sont admises aux négo-
ciations sur un marché ré-
glementé et, à l’issue de la 
plus prochaine assemblée gé-
nérale ayant à statuer sur des 
nominations, dans les socié-
tés qui, pour le troisième 
exercice consécutif, em-
ploient un nombre moyen 
d’au moins cinq cents salariés 
permanents et présentent un 
montant net de chiffre 
d’affaires ou un total de bilan 
d’au moins cinquante mil-
lions d’euros. Dans ces mê-
mes sociétés, lorsque le 
conseil d'administration est 
composé au plus de huit 
membres, l'écart entre le 
nombre des administrateurs 
de chaque sexe ne peut être 
supérieur à deux. 

 « Les nominations in-
tervenues en violation de 
l'alinéa précédent sont nulles, 
à l'exception des nominations 
d'administrateurs appartenant 
au sexe sous-représenté au 
sein du conseil d'administra-
tion. Cette nullité entraîne la 
nullité des délibérations du 
conseil. Lorsque le conseil 
néglige de procéder aux no-
minations requises ou de 
convoquer l'assemblée géné-
rale des actionnaires pour 
remédier à l'irrégularité de sa 
composition dans un délai de 
trois mois, tout intéressé peut 
demander en justice la dési-
gnation d'un mandataire 
chargé de convoquer l'assem-
blée à cet effet. 

« Les nominations in-
tervenues en violation de 
l'alinéa précédent sont nulles, 
à l'exception des nominations 
d'administrateurs appartenant 
au sexe sous-représenté au 
sein du conseil d'administra-
tion. Cette nullité n'entraîne 
pas la nullité des délibéra-
tions du conseil. Lorsque le 
conseil néglige de procéder 
aux nominations requises ou 
de convoquer l'assemblée gé-
nérale des actionnaires pour 
remédier à l'irrégularité de sa 
composition, tout intéressé 
peut demander en justice la 
désignation d'un mandataire 
chargé de convoquer l'assem-
blée à cet effet. » 

« Toute nomination 
intervenue en violation du 
premier alinéa et n’ayant pas 
pour effet de remédier à 
l’irrégularité de la composi-
tion du conseil est nulle. 
Cette nullité n’entraîne pas 
celle des délibérations aux-
quelles a pris part 
l’administrateur irrégulière-
ment nommé. » 
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« Aucune rémunéra-
tion ne peut être versée aux 
administrateurs si le conseil 
d'administration n'est pas 
constitué selon les modalités 
fixées au présent article. » 

Art. L. 225-20. – Une 
personne morale peut être 
nommée administrateur. Lors 
de sa nomination, elle est te-
nue de désigner un représen-
tant permanent qui est soumis 
aux mêmes conditions et 
obligations et qui encourt les 
mêmes responsabilités civile 
et pénale que s’il était admi-
nistrateur en son nom propre, 
sans préjudice de la respon-
sabilité solidaire de la per-
sonne morale qu’il repré-
sente. 

III. —   L'article 
L. 225-20 du même code est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

 

III. —   L’article 
L. 225-20 du même code est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

III. —  Après le pre-
mier alinéa de l’article 
L. 225-20 du même code, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

 

 

Lorsque la personne 
morale révoque son représen-
tant, elle est tenue de pour-
voir en même temps à son 
remplacement. 

   

 
 
 
 
 
Art. L. 225-18-1. —

   Cf. supra. 

« Le représentant 
d'une personne morale nom-
mée administrateur est comp-
tabilisé pour déterminer la 
proportion d'administrateurs 
de chaque sexe prévue au 
premier alinéa de l'article 
L. 225-18-1. » 

« Le représentant 
d’une personne morale nom-
mée administrateur est comp-
tabilisé pour déterminer la 
proportion d’administrateurs 
de chaque sexe prévue au 
premier alinéa de l’article 
L. 225-18-1. » 

« Le représentant 
permanent est pris en compte 
pour apprécier la conformité 
de la composition du conseil 
d’administration au premier 
alinéa de l’article 
L. 225-18-1. Toute désigna-
tion intervenue en violation 
de cet alinéa et n’ayant pas 
pour effet de remédier à 
l’irrégularité de la composi-
tion du conseil est nulle. » 

Art. L. 225-24. —   En 
cas de vacance par décès ou 
par démission d’un ou plu-
sieurs sièges 
d’administrateur, le conseil 
d’administration peut, entre 
deux assemblées générales, 
procéder à des nominations à 
titre provisoire. 

IV. —  L'article 
L. 225-24 du même code est 
ainsi modifié : 

 

 

IV. —   L’article 
L. 225-24 du même code est 
ainsi modifié : 

IV. —   (Alinéa sans 
modification). 

Lorsque le nombre des 
administrateurs est devenu in-

   



- 110 - 
 
 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition de 
loi 
___ 

Texte adopté par  
l’Assemblée nationale 

  
___ 

 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

 
 

 

férieur au minimum légal, les 
administrateurs restants doi-
vent convoquer immédiate-
ment l’assemblée générale 
ordinaire en vue de compléter 
l’effectif du conseil. 

Lorsque le nombre des 
administrateurs est devenu in-
férieur au minimum statu-
taire, sans toutefois être infé-
rieur au minimum légal, le 
conseil d’administration doit 
procéder à des nominations à 
titre provisoire en vue de 
compléter son effectif dans le 
délai de trois mois à compter 
du jour où se produit la va-
cance. 

1° Après le troisième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

 

1° Après le troisième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

 « Lorsque la propor-
tion des administrateurs de 
chaque sexe est devenue infé-
rieure au pourcentage fixé au 
premier alinéa de l'article L. 
225-18-1, le conseil doit pro-
céder à des nominations à ti-
tre provisoire, dans le délai 
de un mois à compter du jour 
où cette proportion n'est plus 
respectée. » ; 

« Lorsque la propor-
tion des administrateurs de 
chaque sexe est devenue infé-
rieure au pourcentage fixé au 
premier alinéa de l'article 
L. 225-18-1, le conseil doit 
procéder à des nominations à 
titre provisoire, dans le délai 
de trois mois à compter du 
jour où cette proportion n'est 
plus respectée. » ; 

« Lorsque sa composi-
tion n’est plus conforme au 
premier alinéa de l’article 
L. 225-18-1, le conseil 
d’administration doit procé-
der à des nominations à titre 
provisoire afin d’y remédier 
dans le délai de trois mois à 
compter du jour où se produit 
la vacance. » ; 

 
Les nominations effec-

tuées par le conseil en vertu 
des premier et troisième ali-
néas ci-dessus sont soumises 
à ratification de la plus pro-
chaine assemblée générale 
ordinaire. À défaut de ratifi-
cation, les délibérations prises 
et les actes accomplis anté-
rieurement par le conseil n’en 
demeurent pas moins vala-
bles. 

2° Dans la première 
phrase du quatrième alinéa, 
les mots : « et troisième » 
sont remplacés par les mots : 
« , troisième et quatrième ». 

 

 

2° À la première 
phrase du quatrième alinéa, 
les mots : « et troisième » 
sont remplacés par les mots : 
« , troisième et quatrième ». 

 

2° (Sans modifica-
tion). 

Lorsque le conseil né-
glige de procéder aux nomi-
nations requises ou de convo-
quer l’assemblée, tout 
intéressé peut demander en 
justice, la désignation d’un 
mandataire chargé de convo-
quer l’assemblée générale, à 
l’effet de procéder aux nomi-
nations ou de ratifier les no-
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minations prévues au troi-
sième alinéa. 

    

Art. L. 225-27. —   Il 
peut être stipulé dans les sta-
tuts que le conseil 
d’administration comprend, 
outre les administrateurs dont 
le nombre et le mode de dési-
gnation sont prévus aux arti-
cles L. 225-17 et L. 225-18, 
des administrateurs élus soit 
par le personnel de la société, 
soit par le personnel de la so-
ciété et celui de ses filiales di-
rectes ou indirectes dont le 
siège social est fixé sur le ter-
ritoire français. Le nombre de 
ces administrateurs ne peut 
être supérieur à quatre ou, 
dans les sociétés dont les ac-
tions sont admises aux négo-
ciations sur un marché régle-
menté, cinq, ni excéder le 
tiers du nombre des autres 
administrateurs. Lorsque le 
nombre des administrateurs 
élus par les salariés est égal 
ou supérieur à deux, les ingé-
nieurs, cadres et assimilés ont 
un siège au moins. 

V. —  L'article 
L. 225-27 du même code est 
ainsi modifié :
 

 

1° Dans la première 
phrase du premier alinéa, la 
référence : « et L. 225-18 » 
est remplacée par les référen-
ces : « , L. 225-18 et L. 225-
18-1 » ; 

V. —   L’article 
L. 225-27 du même code est 
ainsi modifié : 

 
 
 
 
1° Au premier alinéa, 

la référence : « et L. 225-18 » 
est remplacée par les référen-
ces : « , L. 225-18 et 
L. 225-18-1 » ; 

V. —  Le second ali-
néa de l’article L. 225-27 du 
même code est complété par 
les mots : « , ni pour 
l’application du premier ali-
néa de l'article L. 225-18-1 ». 

 
Alinéa supprimé. 

Les administrateurs 
élus par les salariés ne sont 
pas pris en compte pour la dé-
termination du nombre mini-
mal et du nombre maximal 
d’administrateurs prévus à 
l’article L. 225-17. 

 
 
Art. L. 225-18-1. –

 Cf. supra. 

 
 
 
2° Le dernier alinéa 

est complété par les mots : « , 
ni pour la détermination de la 
proportion d'administrateurs 
de chaque sexe prévue au 
premier alinéa de l'article L. 
225-18-1 » ; 

 
 
 
2° Le dernier alinéa 

est complété par les mots : 
« , ni pour la détermination 
de la proportion 
d’administrateurs de chaque 
sexe prévue au premier alinéa 
de l’article L. 225-18-1 » ; 

 
 
 
Alinéa supprimé. 

 3° Il est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

3° Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

V bis (nouveau). —
  Le sixième alinéa de 
l’article L. 225-28 du même 
code est ainsi modifié : 

 « Lorsque les adminis-
trateurs représentants des sa-
lariés sont élus sur des listes, 
celles-ci ne comportent pas 
plus de 50 % de candidats de 
chaque sexe. En cas de com-

« Lorsque les adminis-
trateurs représentants des sa-
lariés sont élus sur des listes, 
celles-ci ne comportent pas 
plus de 50 % de candidats de 
chaque sexe. En cas de com-

1° La seconde phrase 
est complétée par les mots : 
« et être composée alternati-
vement d’un candidat de cha-
que sexe » ; 
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position impaire de ces listes, 
l'écart entre le nombre de 
candidats de chaque sexe ne 
peut être supérieur à un. Ces 
listes doivent être composées 
en assurant une alternance 
des hommes et des femmes. »

 

position impaire de ces listes, 
l’écart entre le nombre de 
candidats de chaque sexe ne 
peut être supérieur à un. Ces 
listes doivent être composées 
en assurant une alternance 
des hommes et des femmes. » 

 

 

   2° Il est ajouté une 
phrase ainsi rédigée : 

« Sur chacune des lis-
tes, l’écart entre le nombre 
des candidats de chaque sexe 
ne peut être supérieur à un. » 

Art. L. 225-37. —   Le 
conseil d’administration ne 
délibère valablement que si la 
moitié au moins de ses mem-
bres sont présents. Toute 
clause contraire est réputée 
non écrite. 

   

À moins que les sta-
tuts ne prévoient une majorité 
plus forte, les décisions sont 
prises à la majorité des mem-
bres présents ou représentés. 

   

Sauf lorsque le conseil 
est réuni pour procéder aux 
opérations visées aux articles 
L. 232-1 et L. 233-16 et sauf 
disposition contraire des sta-
tuts, le règlement intérieur 
peut prévoir que sont réputés 
présents, pour le calcul du 
quorum et de la majorité, les 
administrateurs qui partici-
pent à la réunion par des 
moyens de visioconférence 
ou de télécommunication per-
mettant leur identification et 
garantissant leur participation 
effective, dont la nature et les 
conditions d’application sont 
déterminées par décret en 
Conseil d’État. Les statuts 
peuvent limiter la nature des 
décisions pouvant être prises 
lors d’une réunion tenue dans 
ces conditions et prévoir un 
droit d’opposition au profit 
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d’un nombre déterminé 
d’administrateurs. 

Sauf disposition 
contraire des statuts, la voix 
du président de séance est 
prépondérante en cas de par-
tage. 

   

Les administrateurs, 
ainsi que toute personne appe-
lée à assister aux réunions du 
conseil d’administration, sont 
tenus à la discrétion à l’égard 
des informations présentant un 
caractère confidentiel et don-
nées comme telles par le pré-
sident du conseil d’administra-
tion. 

   

Dans les sociétés dont 
les titres financiers sont ad-
mis aux négociations sur un 
marché réglementé, le prési-
dent du conseil 
d’administration rend 
compte, dans un rapport joint 
au rapport mentionné aux ar-
ticles L. 225-100, L. 225-102, 
L. 225-102-1 et L. 233-26, de 
la composition, des condi-
tions de préparation et 
d’organisation des travaux du 
conseil, ainsi que des procé-
dures de contrôle interne et 
de gestion des risques mises 
en place par la société, en dé-
taillant notamment celles de 
ces procédures qui sont rela-
tives à l’élaboration et au trai-
tement de l’information 
comptable et financière pour 
les comptes sociaux et, le cas 
échéant, pour les comptes 
consolidés. Sans préjudice 
des dispositions de l’article 
L. 225-56, ce rapport indique 
en outre les éventuelles limi-
tations que le conseil 
d’administration apporte aux 
pouvoirs du directeur général. 

 

 

 
VI. —   Dans la pre-

mière phrase du sixième ali-
néa de l'article L. 225-37 du 
même code, après le mot : 
« composition », sont insérés 
les mots : « du conseil et de 
l'application du principe de 
représentation équilibrée des 
femmes et des hommes en 
son sein ». 

 

 

 
VI. —   À la première 

phrase du sixième alinéa de 
l’article L. 225-37 du même 
code, après le mot : « compo-
sition », sont insérés les 
mots : « du conseil et de 
l’application du principe de 
représentation équilibrée des 
femmes et des hommes en 
son sein ». 

 

 

 
VI. —   (Sans modifi-

cation) 

Lorsqu’une société se 
réfère volontairement à un 
code de gouvernement 
d’entreprise élaboré par les 
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organisations représentatives 
des entreprises, le rapport 
prévu au présent article pré-
cise également les disposi-
tions qui ont été écartées et 
les raisons pour lesquelles el-
les l’ont été. Se trouve de sur-
croît précisé le lieu où ce 
code peut être consulté. Si 
une société ne se réfère pas à 
un tel code de gouvernement 
d’entreprise, ce rapport indi-
que les règles retenues en 
complément des exigences 
requises par la loi et explique 
les raisons pour lesquelles la 
société a décidé de 
n’appliquer aucune disposi-
tion de ce code de gouverne-
ment d’entreprise. 

Le rapport prévu au 
présent article précise aussi 
les modalités particulières re-
latives à la participation des 
actionnaires à l’assemblée 
générale ou renvoie aux dis-
positions des statuts qui pré-
voient ces modalités. 

   

Ce rapport présente en 
outre les principes et les rè-
gles arrêtés par le conseil 
d’administration pour déter-
miner les rémunérations et 
avantages de toute nature ac-
cordés aux mandataires so-
ciaux et il mentionne la pu-
blication des informations 
prévues par l’article 
L. 225-100-3. 

   

Le rapport prévu au 
présent article est approuvé 
par le conseil d’admi-
nistration et est rendu public. 

 

   

Art. L. 225-45. —
  L'assemblée générale peut 
allouer aux administrateurs 
en rémunération de leur acti-
vité, à titre de jetons de pré-
sence, une somme fixe an-
nuelle que cette assemblée 
détermine sans être liée par 
des dispositions statutaires ou 

  VII (nouveau). —
  L’article L. 225-45 du 
même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 
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des décisions antérieures. Le 
montant de celle-ci est porté 
aux charges d'exploitation. Sa 
répartition entre les adminis-
trateurs est déterminée par le 
conseil d'administration. 

   « Lorsque le conseil 
d’administration n’est pas 
composé conformément au 
premier alinéa de l’article 
L. 225-18-1, le versement de 
la rémunération prévue au 
premier alinéa est suspendu. 
Le versement est rétabli lors-
que la composition du conseil 
d’administration devient ré-
gulière, incluant l’arriéré de-
puis la suspension. » 

 Article 7 Article 2 Article 2 

Art. L. 225-68. —   Le 
conseil de surveillance exerce 
le contrôle permanent de la 
gestion de la société par le di-
rectoire. 

   

Les statuts peuvent 
subordonner à l’autorisation 
préalable du conseil de sur-
veillance la conclusion des 
opérations qu’ils énumèrent. 
Toutefois, la cession 
d’immeubles par nature, la 
cession totale ou partielle de 
participations, la constitution 
de sûretés, ainsi que les cau-
tions, avals et garanties, sauf 
dans les sociétés exploitant 
un établissement bancaire ou 
financier, font l’objet d’une 
autorisation du conseil de sur-
veillance dans des conditions 
déterminées par décret en 
Conseil d’État. Ce décret dé-
termine également les condi-
tions dans lesquelles le dé-
passement de cette 
autorisation peut être opposé 
aux tiers. 

   

À toute époque de 
l’année, le conseil de surveil-
lance opère les vérifications 
et les contrôles qu’il juge op-
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portuns et peut se faire com-
muniquer les documents qu’il 
estime nécessaires à 
l’accomplissement de sa mis-
sion. 

Une fois par trimestre 
au moins le directoire pré-
sente un rapport au conseil de 
surveillance. 

   

Après la clôture de 
chaque exercice et dans le dé-
lai fixé par décret en Conseil 
d’État, le directoire lui pré-
sente, aux fins de vérification 
et de contrôle, les documents 
visés au deuxième alinéa de 
l’article L. 225-100. 

   

Le conseil de surveil-
lance présente à l’assemblée 
générale prévue à l’article 
L. 225-100 ses observations 
sur le rapport du directoire 
ainsi que sur les comptes de 
l’exercice. 

   

Dans les sociétés dont 
les titres financiers sont ad-
mis aux négociations sur un 
marché réglementé, le prési-
dent du conseil de surveil-
lance rend compte, dans un 
rapport joint au rapport men-
tionné à l’alinéa précédent et 
aux articles L. 225-102, 
L. 225-102-1 et L. 233-26, de 
la composition, des condi-
tions de préparation et 
d’organisation des travaux du 
conseil, ainsi que des procé-
dures de contrôle interne et 
de gestion des risques mises 
en place par la société, en dé-
taillant notamment celles de 
ces procédures qui sont rela-
tives à l’élaboration et au trai-
tement de l’information 
comptable et financière pour 
les comptes sociaux et, le cas 
échéant, pour les comptes 
consolidés. 

 
 
 
 
 
I. —   Au septième 

alinéa de l'article L. 225-68 
du même code, après le mot : 
« composition », sont insérés 
les mots : « du conseil et de 
l'application du principe de 
représentation équilibrée des 
femmes et des hommes en 
son sein ». 

 

 

 
 
 
 
 
I. —   Au septième ali-

néa de l’article L. 225-68 du 
même code, après le mot : 
« composition », sont insérés 
les mots : « du conseil et de 
l’application du principe de 
représentation équilibrée des 
femmes et des hommes en 
son sein ». 

 
 
 
 
 
I. —   (Sans modifica-

tion). 

Lorsqu’une société se 
réfère volontairement à un 
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code de gouvernement 
d’entreprise élaboré par les 
organisations représentatives 
des entreprises, le rapport 
prévu au septième alinéa du 
présent article précise égale-
ment les dispositions qui ont 
été écartées et les raisons 
pour lesquelles elles l’ont été. 
Se trouve de surcroît précisé 
le lieu où ce code peut être 
consulté. Si une société ne se 
réfère pas à un tel code de 
gouvernement d’entreprise, 
ce rapport indique les règles 
retenues en complément des 
exigences requises par la loi 
et explique les raisons pour 
lesquelles la société a décidé 
de n’appliquer aucune dispo-
sition de ce code de gouver-
nement d’entreprise. 

Le rapport prévu au 
septième alinéa précise aussi 
les modalités particulières re-
latives à la participation des 
actionnaires à l’assemblée 
générale ou renvoie aux dis-
positions des statuts qui pré-
voient ces modalités. 

   

Ce rapport présente en 
outre les principes et les rè-
gles arrêtés par le conseil de 
surveillance pour déterminer 
les rémunérations et avanta-
ges de toute nature accordés 
aux mandataires sociaux et il 
mentionne la publication des 
informations prévues par 
l’article L. 225-100-3. 

   

Le rapport prévu au 
septième alinéa du présent ar-
ticle est approuvé par le 
conseil de surveillance et est 
rendu public. 

   

Art. L. 225-69. – Le 
conseil de surveillance est 
composé de trois membres au 
moins. Les statuts fixent le 
nombre maximum des mem-
bres du conseil, qui est limité 

II. —   L'article 
L. 225-69 du même code est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

II. —   L’article 
L. 225-69 du même code est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

II. —   (Sans modifi-
cation). 
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à dix-huit. 

 « Le conseil de sur-
veillance est composé en re-
cherchant une représentation 
équilibrée des femmes et des 
hommes. » 

« Le conseil de sur-
veillance est composé en re-
cherchant une représentation 
équilibrée des femmes et des 
hommes. » 

 

 III. —   Après l'article 
L. 225-69 du même code, il 
est inséré un article L. 225-
69-1 ainsi rédigé : 

III. —   Après l’article 
L. 225-69 du même code, il 
est inséré un article 
L. 225-69-1 ainsi rédigé : 

III. —   (Alinéa sans 
modification). 

 « Art. L. 225-69-1. —
   Dans les sociétés dont les 
actions sont admises aux né-
gociations sur un marché ré-
glementé, la proportion des 
membres du conseil de sur-
veillance de chaque sexe ne 
peut être inférieure à 40 %. 
Lorsque le conseil de surveil-
lance est composé au plus de 
huit membres, l'écart entre le 
nombre des membres de cha-
que sexe ne peut être supé-
rieur à deux. 

 

 

« Art. L. 225-69-1. —
   Dans les sociétés dont les 
actions sont admises aux né-
gociations sur un marché ré-
glementé, la proportion des 
membres du conseil de sur-
veillance de chaque sexe ne 
peut être inférieure à 40 %. 
Lorsque le conseil de surveil-
lance est composé au plus de 
huit membres, l'écart entre le 
nombre des membres de cha-
que sexe ne peut être supé-
rieur à deux. 

« Art. L. 225-69-1. —
  La proportion des membres 
du conseil de surveillance de 
chaque sexe ne peut être infé-
rieure à 40 % dans les socié-
tés dont les actions sont ad-
mises aux négociations sur un 
marché réglementé et, à 
l’issue de la plus prochaine 
assemblée générale ayant à 
statuer sur des nominations, 
dans les sociétés qui, pour le 
troisième exercice consécutif, 
emploient un nombre moyen 
d’au moins cinq cents salariés 
permanents et présentent un 
montant net de chiffre 
d’affaires ou un total de bilan 
d’au moins cinquante mil-
lions d’euros. Dans ces mê-
mes sociétés, lorsque le 
conseil de surveillance est 
composé au plus de huit 
membres, l'écart entre le 
nombre des membres de cha-
que sexe ne peut être supé-
rieur à deux. 

 « Les nominations in-
tervenues en violation de 
l'alinéa précédent sont nulles, 
à l'exception des nominations 
de membres appartenant au 
sexe sous-représenté au sein 
du conseil de surveillance. 
Cette nullité entraîne la nulli-
té des délibérations du 
conseil. Lorsque le conseil 
néglige de procéder aux no-
minations requises ou de 
convoquer l'assemblée géné-
rale des actionnaires pour 
remédier à l'irrégularité de sa 

« Les nominations in-
tervenues en violation de 
l'alinéa précédent sont nulles, 
à l'exception des nominations 
de membres appartenant au 
sexe sous-représenté au sein 
du conseil de surveillance. 
Cette nullité n'entraîne pas la 
nullité des délibérations du 
conseil. Lorsque le conseil 
néglige de procéder aux no-
minations requises ou de 
convoquer l'assemblée géné-
rale des actionnaires pour 
remédier à l'irrégularité de sa 

« Toute nomination 
intervenue en violation du 
premier alinéa et n’ayant pas 
pour effet de remédier à 
l’irrégularité de la composi-
tion du conseil est nulle. 
Cette nullité n’entraîne pas 
celle des délibérations aux-
quelles a pris part le membre 
du conseil irrégulièrement 
nommé. » 
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composition dans un délai de 
trois mois, tout intéressé peut 
demander en justice la dési-
gnation d'un mandataire 
chargé de convoquer l'assem-
blée à cet effet. » 

composition, tout intéressé 
peut demander en justice la 
désignation d'un mandataire 
chargé de convoquer l'assem-
blée à cet effet. » 

Art. L. 225-76. – Une 
personne morale peut être 
nommée au conseil de sur-
veillance. Lors de sa nomina-
tion, elle est tenue de dési-
gner un représentant 
permanent qui est soumis aux 
mêmes conditions et obliga-
tions et qui encourt les mê-
mes responsabilités civile et 
pénale que s’il était membre 
du conseil en son nom propre, 
sans préjudice de la respon-
sabilité solidaire de la per-
sonne morale qu’il repré-
sente. 

IV. —  L'article 
L. 225-76 du même code est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

 

IV. —   L’article 
L. 225-76 du même code est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

IV. —  Après le pre-
mier alinéa de l’article 
L. 225-76 du même code, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

 

 

Lorsque la personne 
morale révoque son représen-
tant, elle est tenue de pour-
voir en même temps à son 
remplacement. 

   

 
 
 
 
 
Art. L. 225-69-1. – Cf. 

supra. 

« Le représentant 
permanent d'une personne 
morale nommée au conseil de 
surveillance est comptabilisé 
pour déterminer la proportion 
de membres de chaque sexe 
prévue au premier alinéa de 
l'article L. 225-69-1. » 

« Le représentant 
permanent d’une personne 
morale nommée au conseil de 
surveillance est comptabilisée 
pour déterminer la proportion 
de membres de chaque sexe 
prévue au premier alinéa de 
l’article L. 225-69-1. » 

« Le représentant 
permanent est pris en compte 
pour apprécier la conformité 
de la composition du conseil 
de surveillance au premier 
alinéa de l’article 
L. 225-69-1. Toute désigna-
tion intervenue en violation 
de cet alinéa et n’ayant pas 
pour effet de remédier à 
l’irrégularité de la composi-
tion du conseil est nulle. » 

Art. L. 225-78. – En 
cas de vacance par décès ou 
par démission d’un ou plu-
sieurs sièges de membre du 
conseil de surveillance, ce 
conseil peut, entre deux as-
semblées générales, procéder 
à des nominations à titre pro-
visoire. 

V. —   L'article 
L. 225-78 du même code est 
ainsi modifié : 

 

 

V. —   L’article 
L. 225-78 du même code est 
ainsi modifié : 

V. —   (Alinéa sans 
modification). 

Lorsque le nombre des 
membres du conseil de surveil-
lance est devenu inférieur au 
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minimum légal, le directoire 
doit convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire 
en vue de compléter l’effectif 
du conseil de surveillance. 

Lorsque le nombre des 
membres du conseil de sur-
veillance est devenu inférieur 
au minimum statutaire sans 
toutefois être inférieur au mi-
nimum légal, le conseil de 
surveillance doit procéder à 
des nominations à titre provi-
soire en vue de compléter son 
effectif dans le délai de trois 
mois à compter du jour où se 
produit la vacance. 

1° Après le troisième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

 

1° Après le troisième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

 « Lorsque la propor-
tion des membres du conseil 
de surveillance de chaque 
sexe est devenue inférieure 
au pourcentage fixé au pre-
mier alinéa de l'article L. 
225-69-1, le conseil doit pro-
céder à des nominations à ti-
tre provisoire, dans le délai 
de un mois à compter du jour 
où cette proportion n'est plus 
respectée. » ; 

« Lorsque la propor-
tion des membres du conseil 
de surveillance de chaque 
sexe est devenue inférieure 
au pourcentage fixé au pre-
mier alinéa de l'article  
L. 225-69-1, le conseil doit 
procéder à des nominations à 
titre provisoire, dans le délai 
de trois mois à compter du 
jour où cette proportion n'est 
plus respectée. » ; 

« Lorsque sa composi-
tion n’est plus conforme au 
premier alinéa de l’article 
L. 225-69-1, le conseil de 
surveillance doit procéder à 
des nominations à titre provi-
soire afin d’y remédier dans 
le délai de trois mois à comp-
ter du jour où se produit la 
vacance. » 

Les nominations effec-
tuées par le conseil, en vertu 
des premier et troisième ali-
néas ci-dessus, sont soumises 
à ratification de la prochaine 
assemblée générale ordinaire. 
À défaut de ratification, les 
délibérations prises et les ac-
tes accomplis antérieurement 
par le conseil n’en demeurent 
pas moins valables. 

2° À la première 
phrase du quatrième alinéa, 
les mots : « et troisième » 
sont remplacés par les mots : 
« , troisième et quatrième ». 

2° À la première 
phrase du quatrième alinéa, 
les mots : « et troisième » 
sont remplacés par les mots : 
« , troisième et quatrième ». 

 

2° (Sans modifica-
tion). 

Lorsque le conseil né-
glige de procéder aux nomi-
nations requises ou si 
l’assemblée n’est pas convo-
quée, tout intéressé peut de-
mander en justice la désigna-
tion d’un mandataire chargé 
de convoquer l’assemblée 
générale, à l’effet de procéder 
aux nominations ou de ratifier 
les nominations prévues au 
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troisième alinéa. 

Art. L. 225-79. – Il 
peut être stipulé dans les sta-
tuts que le conseil de surveil-
lance comprend, outre les 
membres dont le nombre et le 
mode de désignation sont 
prévus aux articles L. 225-69 
et L. 225-75, des membres 
élus soit par le personnel de 
la société, soit par le person-
nel de la société et celui de 
ses filiales directes ou indi-
rectes dont le siège social est 
fixé sur le territoire français. 

VI. —   L’article 
L. 225-79 du même code est 
ainsi modifié :  

 
 
1° Au premier alinéa, 

après la référence : 
« L. 225-69 », est insérée la 
référence : « , L. 225-69-1 » ; 

VI. —   L’article 
L. 225-79 du même code est 
ainsi modifié : 

 
 
1° Au premier alinéa, 

après la référence : 
« L. 225-69 », est insérée la 
référence : « , L. 225-69-1 » ; 

VI. —  Le dernier ali-
néa de l’article L. 225-79 du 
même code est complété par 
les mots : « , ni pour 
l’application du premier ali-
néa de l'article L. 225-69-1 ». 

 
Alinéa supprimé. 

Le nombre des mem-
bres du conseil de surveil-
lance élus par les salariés ne 
peut être supérieur à quatre ni 
excéder le tiers du nombre 
des autres membres. Lorsque 
le nombre des membres élus 
par les salariés est égal ou su-
périeur à deux, les ingénieurs, 
cadres et assimilés ont un 
siège au moins. 

2° Après le deuxième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

 

2° Après le deuxième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

Alinéa supprimé. 

 « Lorsque les mem-
bres du conseil de surveil-
lance représentants des sala-
riés sont élus sur des listes, 
celles-ci ne comportent pas 
plus de 50 % de candidats de 
chaque sexe. En cas de com-
position impaire de ces listes, 
l'écart entre le nombre de 
candidats de chaque sexe ne 
peut être supérieur à un. Ces 
listes doivent être composées 
en assurant une alternance 
des hommes et des fem-
mes. » ; 

 

 

« Lorsque les mem-
bres du conseil de surveil-
lance représentants des sala-
riés sont élus sur des listes, 
celles-ci ne comportent pas 
plus de 50 % de candidats de 
chaque sexe. En cas de com-
position impaire de ces listes, 
l'écart entre le nombre de 
candidats de chaque sexe ne 
peut être supérieur à un. Ces 
listes doivent être composées 
en assurant une alternance 
des hommes et des fem-
mes. » ; 

Alinéa supprimé. 

Les membres du 
conseil de surveillance élus 
par les salariés ne sont pas 
pris en compte pour la déter-
mination du nombre minimal 
et du nombre maximal de 
membres prévus à l’article 

 
 
 
3° Le dernier alinéa 

est complété par les mots : 
« ni pour l'application du pre-
mier alinéa de l'article 

 
 
 
3° Le dernier alinéa 

est complété par les mots : 
« ni pour l’application du pre-
mier alinéa de l’article 

 
 
 
Alinéa supprimé. 
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L. 225-69. 

Art. L. 225-69-1. – Cf. 
supra. 

L. 225-69-1 ». L. 225-69-1 ». 

Art. L. 225-83. —
  L'assemblée générale peut 
allouer aux membres du 
conseil de surveillance, en 
rémunération de leur activité, 
à titre de jetons de présence, 
une somme fixe annuelle que 
cette assemblée détermine 
sans être liée par des disposi-
tions statutaires ou des déci-
sions antérieures. Le montant 
de celle-ci est porté aux char-
ges d'exploitation. Sa réparti-
tion entre les membres du 
conseil de surveillance est dé-
terminée par ce dernier. 

  VII (nouveau). —
  L’article L. 225-83 du 
même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

   « Lorsque le conseil 
de surveillance n’est pas 
composé conformément au 
premier alinéa de l’article 
L. 225-69-1, le versement de 
la rémunération prévue au 
premier alinéa est suspendu. 
Le versement est rétabli lors-
que la composition du conseil 
de surveillance devient régu-
lière, incluant l’arriéré depuis 
la suspension. » 

 
 

 
Article 2 bis A  

(nouveau) 

Art. L. 225-102-1. —
  Le rapport visé à l'article 
L. 225-102 rend compte de la 
rémunération totale et des 
avantages de toute nature ver-
sés, durant l'exercice, à cha-
que mandataire social, y 
compris sous forme d'attribu-
tion de titres de capital, de ti-
tres de créances ou de titres 
donnant accès au capital ou 
donnant droit à l'attribution 
de titres de créances de la so-
ciété ou des sociétés men-
tionnées aux articles L. 228-
13 et L. 228-93. 

  Après la première 
phrase du troisième alinéa de 
l’article L. 225-102-1 du 
même code, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : 
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Il indique également le 
montant des rémunérations et 
des avantages de toute nature 
que chacun de ces mandatai-
res a reçu durant l'exercice de 
la part des sociétés contrôlées 
au sens de l'article L. 233-16 
ou de la société qui contrôle, 
au sens du même article, la 
société dans laquelle le man-
dat est exercé. 

Ce rapport décrit en 
les distinguant les éléments 
fixes, variables et exception-
nels composant ces rémuné-
rations et avantages ainsi que 
les critères en application 
desquels ils ont été calculés 
ou les circonstances en vertu 
desquelles ils ont été établis. 
Il indique également les en-
gagements de toutes natures, 
pris par la société au bénéfice 
de ses mandataires sociaux, 
correspondant à des éléments 
de rémunération, des indem-
nités ou des avantages dus ou 
susceptibles d'être dus à rai-
son de la prise, de la cessa-
tion ou du changement de ces 
fonctions ou postérieurement 
à celles-ci. L'information 
donnée à ce titre doit préciser 
les modalités de détermina-
tion de ces engagements. 
Hormis les cas de bonne foi, 
les versements effectués et les 
engagements pris en mécon-
naissance des dispositions du 
présent alinéa peuvent être 
annulés. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

   

 

 

 

 

« Il fait mention, s’il y 
a lieu, de l’application du se-
cond alinéa, selon le cas, de 
l’article L. 225-45 ou de 
l’article L. 225-83. » 

  
 Article 2 bis B  

(nouveau) 

   Après l’article 
L. 225-105 du même code, il 
est inséré un article 
L. 225-105-1 ainsi rédigé : 

   « Art. L. 225-105-1. 
—  Lorsqu’il n’est pas pré-
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senté à l'assemblée générale 
ordinaire des projets de no-
mination de nature à assurer 
la conformité de la composi-
tion, selon le cas, du conseil 
d’administration au premier 
alinéa de l’article L. 225-18-1 
ou du conseil de surveillance 
au premier alinéa de l’article 
L. 225-69-1, tout actionnaire 
peut demander en justice la 
désignation d’un mandataire 
chargé de faire inscrire les 
projets de nomination requis 
à l’ordre du jour. » 

 
Article 8 Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis 

Art. L. 226-4. —
  L'assemblée générale ordi-
naire nomme, dans les condi-
tions fixées par les statuts, un 
conseil de surveillance, com-
posé de trois actionnaires au 
moins. 

Après l'article 
L. 226-4 du même code, il est 
inséré un article L. 226-4-1 
ainsi rédigé : 

 

 

Après l'article  
L. 226-4 du même code, il est 
inséré un article L. 226-4-1 
ainsi rédigé : 

I. —  Après le premier 
alinéa de l’article L. 226-4 du 
même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 « Art. L. 226-4-1. —   
Le conseil de surveillance est 
composé en recherchant une 
représentation équilibrée des 
femmes et des hommes. 

 

« Art. L. 226-4-1. —
  Le conseil de surveillance 
est composé en recherchant 
une représentation équilibrée 
des femmes et des hommes. 

« Le conseil de sur-
veillance est composé en re-
cherchant une représentation 
équilibrée des femmes et des 
hommes. » 

A peine de nullité de 
sa nomination, un associé 
commandité ne peut être 
membre du conseil de sur-
veillance. Les actionnaires 
ayant la qualité de comman-
dité ne peuvent participer à la 
désignation des membres de 
ce conseil. 

A défaut de disposi-
tion statutaire, les règles 
concernant la désignation et 
la durée du mandat des admi-
nistrateurs de sociétés ano-
nymes sont applicables. 

   

   II (nouveau). —
  Après l’article L. 226-4 du 
même code, il est inséré un 
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article L. 226-4-1 ainsi rédigé 
: 

 
 « Dans les sociétés 

dont les actions sont admises 
aux négociations sur un mar-
ché réglementé, la proportion 
des membres du conseil de 
surveillance de chaque sexe 
ne peut être inférieure à 40 
%. Lorsque le conseil de sur-
veillance est composé au plus 
de huit membres, l'écart entre 
le nombre des membres de 
chaque sexe ne peut être su-
périeur à deux. 

 

 

« Dans les sociétés 
dont les actions sont admises 
aux négociations sur un mar-
ché réglementé, la proportion 
des membres du conseil de 
surveillance de chaque sexe 
ne peut être inférieure à  
40 %. Lorsque le conseil de 
surveillance est composé au 
plus de huit membres, l'écart 
entre le nombre des membres 
de chaque sexe ne peut être 
supérieur à deux. 

« Art. L. 226-4-1. —
  La proportion des membres 
du conseil de surveillance de 
chaque sexe ne peut être infé-
rieure à 40 % dans les socié-
tés dont les actions sont ad-
mises aux négociations sur un 
marché réglementé et, à 
l’issue de la plus prochaine 
assemblée générale ayant à 
statuer sur des nominations, 
dans les sociétés qui, pour le 
troisième exercice consécutif, 
emploient un nombre moyen 
d’au moins cinq cents salariés 
permanents et présentent un 
montant net de chiffre 
d’affaires ou un total de bilan 
d’au moins cinquante mil-
lions d’euros. Dans ces socié-
tés, lorsque le conseil de sur-
veillance est composé au plus 
de huit membres, l'écart entre 
le nombre des membres de 
chaque sexe ne peut être su-
périeur à deux. 

 « Les nominations in-
tervenues en violation de 
l'alinéa précédent sont nulles, 
à l'exception des nominations 
de membres appartenant au 
sexe sous-représenté au sein 
du conseil de surveillance. 
Cette nullité entraîne la nulli-
té des délibérations du 
conseil. Lorsque le conseil 
néglige de procéder aux no-
minations requises ou de 
convoquer l'assemblée géné-
rale des actionnaires pour 
remédier à l'irrégularité de sa 
composition dans un délai de 
trois mois, tout intéressé peut 
demander en justice la dési-
gnation d'un mandataire 
chargé de convoquer l'assem-
blée à cet effet. » 

« Les nominations in-
tervenues en violation de 
l'alinéa précédent sont nulles, 
à l'exception des nominations 
de membres appartenant au 
sexe sous-représenté au sein 
du conseil de surveillance. 
Cette nullité n'entraîne pas la 
nullité des délibérations du 
conseil. Lorsque le conseil 
néglige de procéder aux no-
minations requises ou de 
convoquer l'assemblée géné-
rale des actionnaires pour 
remédier à l'irrégularité de sa 
composition, tout intéressé 
peut demander en justice la 
désignation d'un mandataire 
chargé de convoquer l'assem-
blée à cet effet. » 

« Toute nomination 
intervenue en violation du 
premier alinéa et n’ayant pas 
pour effet de remédier à 
l’irrégularité de la composi-
tion du conseil est nulle. 
Cette nullité n’entraîne pas 
celle des délibérations aux-
quelles a pris part le membre 
du conseil irrégulièrement 
nommé. » 
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 Article 9 Article 3 Article 3 

 I. —  Les II à V de 
l'article 6, les III à VI de l'ar-
ticle 7 et les deux derniers 
alinéas de l'article L. 226-4-1 
du code de commerce tels 
qu'ils résultent de l'article 8 
entrent en vigueur six ans 
après la promulgation de la 
présente loi. 

 

I. —  Les II à V de 
l'article 1er , les III à VI de 
l'article 2 et les deux derniers 
alinéas de l'article L. 226-4-1 
du code de commerce tels 
qu'ils résultent de l'arti-
cle 2 bis entrent en vigueur 
six ans après la promulgation 
de la présente loi. 

I. —  Les II à V bis et 
le VII de l’article 1er, les III à 
VII de l’article 2 et le II de 
l’article 2 bis entrent en vi-
gueur à compter du 1er janvier 
de la sixième année suivant 
l’année de la publication de la 
présente loi. 

 II. —  Dans les socié-
tés mentionnées aux chapitres 
V et VI du titre II du livre II 
du code de commerce dont 
les actions sont admises aux 
négociations sur un marché 
réglementé, la proportion des 
administrateurs ou des mem-
bres du conseil de surveil-
lance de chaque sexe ne peut 
être inférieure à 20 % trois 
ans après la promulgation de 
la présente loi. 

 

II. —  Dans les socié-
tés mentionnées aux chapitres 
V et VI du titre II du livre II 
du code de commerce dont 
les actions sont admises aux 
négociations sur un marché 
réglementé, la proportion des 
administrateurs ou des mem-
bres du conseil de surveil-
lance de chaque sexe ne peut 
être inférieure à 20 % trois 
ans après la promulgation de 
la présente loi. 

II. —  Dans les socié-
tés mentionnées aux chapitres 
V et VI du titre II du livre II 
du code de commerce dont 
les actions sont admises aux 
négociations sur un marché 
réglementé, la proportion des 
administrateurs ou des mem-
bres du conseil de surveil-
lance de chaque sexe ne peut 
être inférieure à 20 % le 
1er janvier de la troisième an-
née suivant l’année de la pu-
blication de la présente loi. 

 Lorsque, dans un délai 
de six mois à compter de la 
promulgation de la présente 
loi, l'un des sexes n'est pas 
représenté au conseil d'admi-
nistration ou de surveillance, 
au moins un représentant de 
ce sexe doit être nommé dès 
le premier renouvellement de 
l'un des mandats d'adminis-
trateur ou de membre du 
conseil de surveillance inter-
venant à compter de ladite 
promulgation. 

 

Lorsque, dans un délai 
de six mois à compter de la 
promulgation de la présente 
loi, l'un des sexes n'est pas 
représenté au conseil d'admi-
nistration ou de surveillance, 
au moins un représentant de 
ce sexe doit être nommé dès 
le premier renouvellement de 
l'un des mandats d'adminis-
trateur ou de membre du 
conseil de surveillance inter-
venant à compter de ladite 
promulgation. 

Lorsque l’un des deux 
sexes n’est pas représenté au 
sein du conseil 
d’administration ou de sur-
veillance à la date de publica-
tion de la présente loi, au 
moins un représentant de ce 
sexe doit être nommé lors de 
la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire ayant à 
statuer sur la nomination 
d’administrateurs ou de 
membres du conseil de sur-
veillance. 

 Le représentant d'une 
personne morale nommée 
administrateur ou membre du 
conseil de surveillance est 
comptabilisé pour déterminer 
la proportion d'administra-
teurs ou de membres du 
conseil de surveillance de 

Le représentant d'une 
personne morale nommée 
administrateur ou membre du 
conseil de surveillance est 
comptabilisé pour déterminer 
la proportion d'administra-
teurs ou de membres du 
conseil de surveillance de 

Le représentant per-
manent d’une personne mo-
rale nommée administrateur 
ou membre du conseil de sur-
veillance est pris en compte 
pour apprécier la conformité 
de la composition du conseil 
d’administration ou de sur-
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chaque sexe prévue au pre-
mier alinéa du présent II. 

 

chaque sexe prévue au pre-
mier alinéa du présent II. 

veillance au premier alinéa 
du présent II. 

   Toute nomination ou 
toute désignation intervenue 
en violation des premier et 
deuxième alinéas du présent 
II et n’ayant pas pour effet de 
remédier à l’irrégularité de la 
composition du conseil 
d’administration ou de sur-
veillance est nulle. Cette nul-
lité n’entraîne pas celle des 
délibérations auxquelles a 
pris part l’administrateur ou 
le membre du conseil irrégu-
lièrement nommé. 

 
 
 
Art. L. 225-27. –

 Cf. supra art. 1er. 

Art. L. 225-79. – Cf. 
supra art. 2. 

III. —  Lorsque le 
conseil d'administration ou de 
surveillance n'applique pas 
les I et II dans les délais pré-
vus à ces paragraphes, les 
nominations au sein de celui-
ci, à l'exclusion des nomina-
tions de personnes du sexe 
sous-représenté en son sein, 
sont nulles. Cette nullité en-
traîne la nullité des seules dé-
libérations auxquelles ont pris 
part le ou les membres du 
conseil dont la nomination est 
irrégulière. 

III. —  Lorsque le 
conseil d'administration ou de 
surveillance n'applique pas 
les I et II dans les délais pré-
vus à ces paragraphes, les 
nominations au sein de celui-
ci, à l'exclusion des nomina-
tions de personnes du sexe 
sous-représenté en son sein, 
sont nulles. Cette nullité en-
traîne la nullité des seules dé-
libérations auxquelles ont pris 
part le ou les membres du 
conseil dont la nomination est 
irrégulière. 

III. —  Supprimé. 

 
IV. —  Le délai men-

tionné au I est applicable aux 
sociétés qui procèdent, à 
compter de la promulgation 
de la présente loi, à une ad-
mission de leurs titres aux 
négociations sur un marché 
réglementé. 

IV. —  Le délai men-
tionné au I est applicable aux 
sociétés qui procèdent, à 
compter de la promulgation 
de la présente loi, à une ad-
mission de leurs titres aux 
négociations sur un marché 
réglementé. 

 

IV. —  Supprimé. 

 Article 10 Article 4 Article 4 

Loi n° 83-675 du 26 juillet 
1983 relative à la 

démocratisation du secteur 
public 

I. —  La loi n° 83-675 
du 26 juillet 1983 relative à la 
démocratisation du secteur 
public est ainsi modifiée : 

I. —   La loi n° 83-675 
du 26 juillet 1983 relative à la 
démocratisation du secteur 
public est ainsi modifiée : 

I. —   (Alinéa sans 
modification). 

Art. 5. – Dans les éta- 1° Après le sixième 1° Après le sixième 1° Après l’article 6, il 
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blissements publics mention-
nés au 1 de l’article 1er d’une 
part, et, d’autre part, dans les 
entreprises mentionnées au 3 
du même article dont plus de 
90 % du capital est détenu par 
des personnes morales de 
droit public ou par des socié-
tés mentionnées à l’article 1er, 
ainsi que dans des sociétés 
centrales de groupes 
d’entreprises nationales 
d’assurance, les sociétés à 
forme mutuelle nationalisées, 
la société anonyme Natexis, 
le Crédit lyonnais et la com-
pagnie française d’assurance 
pour le commerce extérieur, 
le conseil d’administration ou 
de surveillance comprend : 

alinéa de l'article 5, sont insé-
rés deux alinéas ainsi rédi-
gés : 

 

alinéa de l’article 5, sont in-
sérés deux alinéas ainsi rédi-
gés : 

est inséré un article 6-1 ainsi 
rédigé : 

1° Des représentants 
de l’État nommés par décret 
et, le cas échéant, des repré-
sentants des autres actionnai-
res nommés par l’assemblée 
générale ; 

   

2° Des personnalités 
choisies, soit en raison de leur 
compétence technique, scien-
tifique ou technologique, soit 
en raison de leur connais-
sance des aspects régionaux, 
départementaux ou locaux 
des activités en cause, soit en 
raison de leur connaissance 
des activités publiques et pri-
vées concernées par l’activité 
de l’entreprise, soit en raison 
de leur qualité de représen-
tants des consommateurs ou 
des usagers, nommées par 
décret pris, le cas échéant, 
après consultation 
d’organismes représentatifs 
desdites activités ; 

   

3° Des représentants 
des salariés, élus dans les 
conditions prévues au chapi-
tre II. 

   

Dans les établisse-
ments publics de l’État men-
tionnés à l’article 1er, le nom-
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bre des représentants de cha-
cune de ces catégories est dé-
terminé par décret, le nombre 
de représentants des salariés 
devant être égal au moins au 
tiers du nombre des membres 
du conseil d’administration 
ou du conseil de surveillance. 

Dans les entreprises 
visées au 3 de l’article 1er et 
au premier alinéa du présent 
article, les représentants de 
chacune de ces catégories 
sont de six. 

   

 « La proportion des 
membres du conseil d'admi-
nistration ou de surveillance 
de chaque sexe ne peut être 
inférieure à 40 %. Lorsque le 
conseil d'administration ou de 
surveillance est composé au 
plus de huit membres, l'écart 
entre le nombre des membres 
de chaque sexe ne peut être 
supérieur à deux. 

 

« La proportion des 
membres du conseil d'admi-
nistration ou de surveillance 
de chaque sexe ne peut être 
inférieure à 40 %. Lorsque le 
conseil d'administration ou de 
surveillance est composé au 
plus de huit membres, l'écart 
entre le nombre des membres 
de chaque sexe ne peut être 
supérieur à deux. 

« Art. 6-1. —  La pro-
portion des membres du 
conseil d’administration ou 
de surveillance de chaque 
sexe nommés par décret en 
application des 1° et 2° de 
l’article 5 et du dernier alinéa 
de l’article 6 ne peut être in-
férieure à 40 %. Lorsque sont 
nommés par décret au plus 
huit membres, l'écart entre le 
nombre des membres de cha-
que sexe ne peut être supé-
rieur à deux. 

 « Dès le deuxième re-
nouvellement du conseil 
d'administration ou de sur-
veillance à compter de la 
promulgation de la loi n° du 
relative aux règles de cumul 
et d'incompatibilité des man-
dats sociaux dans les sociétés 
anonymes et à la représenta-
tion équilibrée des femmes et 
des hommes au sein des 
conseils d'administration et 
de surveillance, lorsque les 
représentants des salariés sont 
élus sur des listes, celles-ci ne 
comportent pas plus de 50 % 
de candidats de chaque sexe. 
En cas de composition im-
paire de ces listes, l'écart en-
tre le nombre de candidats de 
chaque sexe ne peut être su-
périeur à un. Ces listes doi-
vent être composées en assu-
rant une alternance des 

« Dès le deuxième re-
nouvellement du conseil d'ad-
ministration ou de surveil-
lance à compter de la 
promulgation de la loi  
n°         du                 relative 
à la représentation équilibrée 
des femmes et des hommes 
au sein des conseils d'admi-
nistration et de surveillance et 
à l'égalité professionnelle, 
lorsque les représentants des 
salariés sont élus sur des lis-
tes, celles-ci ne comportent 
pas plus de 50 % de candidats 
de chaque sexe. En cas de 
composition impaire de ces 
listes, l'écart entre le nombre 
de candidats de chaque sexe 
ne peut être supérieur à un. 
Ces listes doivent être com-
posées en assurant une alter-
nance des hommes et des 
femmes. » ; 

« Toute nomination 
intervenue en violation du 
premier alinéa et n’ayant pas 
pour effet de remédier à 
l’irrégularité de la composi-
tion du conseil est nulle. 
Cette nullité n’entraîne pas 
celle des délibérations aux-
quelles a pris part 
l’administrateur ou le mem-
bre du conseil irrégulièrement 
nommé. » ; 
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hommes et des femmes. » ; 

Toutefois, ils sont de 
cinq dans les conseils d’admi-
nistration ou les conseils de 
surveillance des banques, des 
établissements financiers et 
des établissements de crédit à 
statut légal spécial dont les 
effectifs sont inférieurs à 
30 000. 

   

Dans les compagnies 
financières mentionnées au ti-
tre III de la loi du 11 février 
1982 précitée, les représen-
tants de chacune de ces caté-
gories sont de cinq. Ils sont 
nommés par décret et, pour ce 
qui concerne les représentants 
des salariés, selon les modali-
tés prévues à l’article 36 de la 
loi précitée. Les représentants 
des salariés doivent remplir 
les conditions prévues à 
l’article 15 de la présente loi. 

   

Dans les conseils 
d’administration ou de sur-
veillance des entreprises pu-
bliques mentionnées au pré-
sent article et qui sont 
chargés d’une mission de ser-
vice public, au moins une des 
personnalités désignées en 
application du 2° du présent 
article doit être choisie parmi 
les représentants des 
consommateurs ou des usa-
gers. 

   

Art. 6. —  Dans les 
entreprises non visées à 
l’article 5, le conseil 
d’administration ou de sur-
veillance compte dix-huit 
membres, lorsque la majorité 
du capital social est détenue 
par l’État, et de neuf à dix-
huit membres dans les autres 
cas. Toutefois, dans les ban-
ques, le nombre des membres 
des conseils d’administration 
ne peut excéder quinze. 

Dans tous les cas, le 
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conseil comprend des repré-
sentants des salariés élus dans 
les conditions prévues au 
chapitre II. 

Dans les entreprises 
mentionnées aux 4 et 5 de 
l’article 1er dont l’effectif est 
compris entre 200 et 1 000 
salariés, à l’exclusion des 
banques nationalisées par la 
loi du 11 février 1982 préci-
tée, le nombre de ces repré-
sentants est de trois. 

Dans les autres entre-
prises, ces représentants cons-
tituent le tiers des membres 
du conseil. 

Les autres membres 
desdits conseils sont dési-
gnés, dans les entreprises 
constituées en forme de so-
ciétés, par l’assemblée géné-
rale des actionnaires confor-
mément aux dispositions du 
code de commerce, sous ré-
serve, le cas échéant, des re-
présentants de l’État, qui sont 
nommés par décret. Ces dési-
gnations et nominations fai-
tes, le conseil 
d’administration ou de sur-
veillance est réputé pouvoir 
siéger et délibérer valable-
ment, sous réserve des règles 
de quorum. 

Art. 17. —  Les listes 
des candidats présentées aux 
suffrages des salariés doivent 
répondre aux conditions sui-
vantes : 

1. Comporter un nom-
bre de candidats égal à une 
fois et demie le nombre de 
sièges à pourvoir ; 

2° Après l'article 5, il 
est inséré un article 5-1 ainsi 
rédigé : 

 

 

2° Après l’article 5, il 
est inséré un article 5-1 ainsi 
rédigé : 

2° Après le 1 de 
l’article 17, il est inséré un 
1 bis ainsi rédigé : 

 

 

 

« Art. 5-1. —  Les 
nominations intervenues en 
violation du septième alinéa 
de l'article 5 sont nulles, à 
l'exception des nominations 
de membres appartenant au 

« Art. 5-1. —   Les 
nominations intervenues en 
violation du septième alinéa 
de l'article 5 sont nulles, à 
l'exception des nominations 
de membres appartenant au 

« 1 bis. Être composée 
alternativement d’un candidat 
de chaque sexe sans que, sur 
chacune des listes, l’écart en-
tre le nombre des candidats 
de chaque sexe ne puisse être 
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2. Présenter, en an-
nexe, un ensemble de propo-
sitions d'orientation pour 
l'administration ou le contrôle 
de la gestion ; 

3. Avoir recueilli la 
signature : 

- soit d'une ou plu-
sieurs organisations syndica-
les représentatives sur le plan 
national ; 

- soit de délégués du 
personnel, de membres des 
comités d'entreprise ou d'éta-
blissement ou des organes en 
tenant lieu, titulaires et sup-
pléants, exerçant ces fonc-
tions ou ayant exercé celles-ci 
lors du précédent exercice, 
travaillant dans l'entreprise 
ou, le cas échéant, dans l'une 
de ses filiales au sens du 4 de 
l'article 1er et élus par le 
corps électoral habilité à dé-
signer les représentants des 
salariés. Leur nombre doit 
être égal au moins à 10 p. 100 
du nombre actuel d'élus à ces 
instances. 

Nul ne peut être inscrit 
sur plus d'une liste à peine de 
nullité de ses candidatures. 

sexe sous-représenté au sein 
du conseil d'administration ou 
de surveillance. Cette nullité 
n'entraîne pas la nullité des 
délibérations du conseil 
d'administration ou de sur-
veillance. » ; 

sexe sous-représenté au sein 
du conseil d'administration ou 
de surveillance. Cette nullité 
n'entraîne pas la nullité des 
délibérations du conseil 
d'administration ou de sur-
veillance. » ; 

supérieur à un ; » ; 

 3° L'article 6 est com-
plété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 

 

3° L’article 6 est com-
plété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

3° Supprimé. 
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 « La proportion du 
nombre d'administrateurs ou 
du nombre de membres du 
conseil de surveillance de 
chaque sexe ne peut être infé-
rieure à 40 %. Lorsque le 
conseil d'administration ou de 
surveillance est composé au 
plus de huit membres, l'écart 
entre le nombre des membres 
de chaque sexe ne peut être 
supérieur à deux. 

 

« La proportion du 
nombre d'administrateurs ou 
du nombre de membres du 
conseil de surveillance de 
chaque sexe ne peut être infé-
rieure à 40 %. Lorsque le 
conseil d'administration ou de 
surveillance est composé au 
plus de huit membres, l'écart 
entre le nombre des membres 
de chaque sexe ne peut être 
supérieur à deux. 

 

 « Dès le deuxième re-
nouvellement du conseil 
d'administration ou de sur-
veillance à compter de la 
promulgation de la loi n° du 
relative aux règles de cumul 
et d'incompatibilité des man-
dats sociaux dans les sociétés 
anonymes et à la représenta-
tion équilibrée des femmes et 
des hommes au sein des 
conseils d'administration et 
de surveillance, lorsque les 
représentants des salariés sont 
élus sur des listes, celles-ci ne 
comportent pas plus de 50 % 
de candidats de chaque sexe. 
En cas de composition im-
paire de ces listes, l'écart en-
tre le nombre des candidats 
de chaque sexe ne peut être 
supérieur à un. Ces listes doi-
vent être composées en assu-
rant une alternance des hom-
mes et des femmes. » ; 

« Dès le deuxième re-
nouvellement du conseil d'ad-
ministration ou de surveil-
lance à compter de la 
promulgation de la loi  
n°         du                 relative 
à la représentation équilibrée 
des femmes et des hommes 
au sein des conseils d'admi-
nistration et de surveillance et 
à l'égalité professionnelle, 
lorsque les représentants des 
salariés sont élus sur des lis-
tes, celles-ci ne comportent 
pas plus de 50 % de candidats 
de chaque sexe. En cas de 
composition impaire de ces 
listes, l'écart entre le nombre 
des candidats de chaque sexe 
ne peut être supérieur à un. 
Ces listes doivent être com-
posées en assurant une alter-
nance des hommes et des 
femmes. » ; 

 

 4° Après l'article 6, il 
est inséré un article 6-1 ainsi 
rédigé : 

4° Après l’article 6, il 
est inséré un article 6-1 ainsi 
rédigé : 

4° Supprimé. 

 « Art. 6-1. —  Les 
nominations intervenues en 
violation du sixième alinéa de 
l'article 6 sont nulles, à l'ex-
ception des nominations de 
membres appartenant au sexe 
sous-représenté au sein du 

« Art. 6-1. —   Les 
nominations intervenues en 
violation du sixième alinéa de 
l'article 6 sont nulles, à l'ex-
ception des nominations de 
membres appartenant au sexe 
sous-représenté au sein du 
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conseil d'administration ou de 
surveillance. Cette nullité en-
traîne la nullité des délibéra-
tions du conseil d'administra-
tion ou de surveillance. » 

conseil d'administration ou de 
surveillance. Cette nullité 
n'entraîne pas la nullité des 
délibérations du conseil 
d'administration ou de sur-
veillance. » 

 II. —  Par exception 
au deuxième alinéa du 1° et 
au deuxième alinéa du 3° du 
I, la proportion des adminis-
trateurs ou des membres du 
conseil de surveillance de 
chaque sexe ne peut être infé-
rieure à 20 % trois ans après 
la promulgation de la pré-
sente loi. En tant que de be-
soin, il est mis fin de manière 
anticipée aux mandats en 
cours des administrateurs ou 
membres de conseils de sur-
veillance afin de satisfaire 
cette obligation. 

II. —   Par exception 
au deuxième alinéa du 1° et 
au deuxième alinéa du 3° du 
I, la proportion des adminis-
trateurs ou des membres du 
conseil de surveillance de 
chaque sexe ne peut être infé-
rieure à 20 % trois ans après 
la promulgation de la pré-
sente loi. En tant que de be-
soin, il est mis fin de manière 
anticipée aux mandats en 
cours des administrateurs ou 
membres de conseils de sur-
veillance afin de satisfaire 
cette obligation. 

II. —  Le I est appli-
cable au conseil 
d’administration ou de sur-
veillance des établissements 
publics et des entreprises vi-
sés aux articles 5 et 6 de la loi 
n° 83-675 du 26 juillet 1983 
précitée à compter de leur 
deuxième renouvellement 
suivant la publication de la 
présente loi. 

 Lorsque, six mois 
après la promulgation de la 
présente loi, l'un des sexes 
n'est pas représenté au conseil 
d'administration ou de sur-
veillance, au moins un repré-
sentant de ce sexe doit être 
nommé dès le premier renou-
vellement de l'un des mandats 
d'administrateur ou de mem-
bre du conseil de surveillance 
intervenant à compter de la-
dite promulgation. 

Lorsque, six mois 
après la promulgation de la 
présente loi, l'un des sexes 
n'est pas représenté au conseil 
d'administration ou de sur-
veillance, au moins un repré-
sentant de ce sexe doit être 
nommé dès le premier renou-
vellement de l'un des mandats 
d'administrateur ou de mem-
bre du conseil de surveillance 
intervenant à compter de la-
dite promulgation. 

 

 III. —  Dès le 
deuxième renouvellement du 
conseil d'administration ou de 
surveillance à compter de la 
promulgation de la présente 
loi, le pourcentage fixé au 
septième alinéa de l'article 5 
et au sixième alinéa de l'arti-
cle 6 de la loi n° 83-675 du 
26 juillet 1983 précitée doit 
être atteint. 

 

III. —  Dès le 
deuxième renouvellement du 
conseil d'administration ou de 
surveillance à compter de la 
promulgation de la présente 
loi, le pourcentage fixé au 
septième alinéa de l'article 5 
et au sixième alinéa de l'arti-
cle 6 de la loi n° 83-675 du 
26 juillet 1983 précitée doit 
être atteint. 

III. —  Dans les éta-
blissements publics et les en-
treprises visés aux articles 5 
et 6 de la loi n° 83-675 du 
26 juillet 1983 précitée, la 
proportion des membres du 
conseil d’administration ou 
de surveillance de chaque 
sexe nommés par décret en 
application des 1° et 2° de 
l’article 5 et du dernier alinéa 
de l’article 6 ne peut être in-
férieure à 20 % à compter de 
leur premier renouvellement 
suivant la publication de la 
présente loi. 
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   Lorsque l’un des deux 
sexes n’est pas représenté au 
sein du conseil 
d’administration ou de sur-
veillance à la date de publica-
tion de la présente loi, au 
moins un représentant de ce 
sexe doit être nommé lors de 
la plus prochaine vacance, si 
elle intervient avant le pre-
mier renouvellement visé au 
premier alinéa. 

Toute nomination in-
tervenue en violation des 
premier et deuxième alinéas 
du présent III et n’ayant pas 
pour effet de remédier à 
l’irrégularité de la composi-
tion du conseil 
d’administration ou de sur-
veillance est nulle. Cette nul-
lité n’entraîne pas celle des 
délibérations auxquelles a 
pris part l’administrateur ou 
le membre du conseil irrégu-
lièrement nommé. 

 IV. —  Lorsque le 
conseil d'administration ou de 
surveillance n'applique pas 
les II et III dans les délais 
prévus à ces paragraphes, les 
nominations au sein de celui-
ci, à l'exclusion des nomina-
tions de personnes du sexe 
sous-représenté en son sein, 
sont nulles. Cette nullité en-
traîne la nullité des seules dé-
libérations auxquelles ont pris 
part le ou les membres du 
conseil dont la nomination est 
irrégulière. 

IV. —   Lorsque le 
conseil d'administration ou de 
surveillance n'applique pas 
les II et III dans les délais 
prévus à ces paragraphes, les 
nominations au sein de celui-
ci, à l'exclusion des nomina-
tions de personnes du sexe 
sous-représenté en son sein, 
sont nulles. Cette nullité en-
traîne la nullité des seules dé-
libérations auxquelles ont pris 
part le ou les membres du 
conseil dont la nomination est 
irrégulière. 

IV. —  Supprimé. 

 Article 11 Article 5 Article 5 

 

 

Art. 1er. – Cf. annexe. 

I. —  La proportion 
d'administrateurs de chaque 
sexe dans les conseils d'ad-
ministration des établisse-
ments publics industriels et 
commerciaux de l'État non 
visés à l'article 1er de la loi 
n° 83-675 du 26 juillet 1983 
précitée et des établissements 

I. —   La proportion 
d'administrateurs de chaque 
sexe dans les conseils d'ad-
ministration des établisse-
ments publics industriels et 
commerciaux de l'État non 
visés à l'article 1er  de la loi  
n° 83-675 du 26 juillet 1983 
précitée et des établissements 

Supprimé. 
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publics administratifs de 
l'État ne peut être inférieure à 
40 %. Lorsque le conseil 
d'administration est composé 
au plus de huit membres, 
l'écart entre le nombre des 
administrateurs de chaque 
sexe ne peut être supérieur à 
deux. 

 

publics administratifs de 
l'État ne peut être inférieure à 
40 %. Lorsque le conseil 
d'administration est composé 
au plus de huit membres, 
l'écart entre le nombre des 
administrateurs de chaque 
sexe ne peut être supérieur à 
deux. 

 II. —  Le décret cons-
titutif de l'établissement pu-
blic fixe les modalités d'ap-
plication de cette disposition. 

II. —   Le décret cons-
titutif de l’établissement pu-
blic fixe les modalités 
d’application de cette disposi-
tion. 

 

 III. —  Les nomina-
tions intervenues en violation 
du I sont nulles, à l'exception 
des nominations d'administra-
teurs appartenant au sexe 
sous-représenté au sein du 
conseil. Cette nullité n'en-
traîne pas la nullité des déli-
bérations du conseil d'admi-
nistration. 

III. —   Les nomina-
tions intervenues en violation 
du I sont nulles, à l'exception 
des nominations d'administra-
teurs appartenant au sexe 
sous-représenté au sein du 
conseil. Cette nullité n'en-
traîne pas la nullité des déli-
bérations du conseil d'admi-
nistration. 

 

 IV. —  Par exception 
au I, la proportion des admi-
nistrateurs ou des membres 
du conseil de surveillance de 
chaque sexe ne peut être infé-
rieure à 20 % trois ans après 
la promulgation de la pré-
sente loi. En tant que de be-
soin, il est mis fin de manière 
anticipée aux mandats en 
cours des administrateurs ou 
membres de conseils de sur-
veillance afin de satisfaire 
cette obligation. 

IV. —   Par exception 
au I, la proportion des admi-
nistrateurs ou des membres 
du conseil de surveillance de 
chaque sexe ne peut être infé-
rieure à 20 % trois ans après 
la promulgation de la pré-
sente loi. En tant que de be-
soin, il est mis fin de manière 
anticipée aux mandats en 
cours des administrateurs ou 
membres de conseils de sur-
veillance afin de satisfaire 
cette obligation. 

 

 Lorsque, six mois 
après la promulgation de la 
présente loi, l'un des sexes 
n'est pas représenté au conseil 
d'administration ou de sur-
veillance, au moins un repré-
sentant de ce sexe doit être 
nommé dès le premier renou-
vellement de l'un des mandats 
d'administrateur ou de mem-
bre du conseil de surveillance 
intervenant à compter de la-

Lorsque, six mois 
après la promulgation de la 
présente loi, l'un des sexes 
n'est pas représenté au conseil 
d'administration ou de sur-
veillance, au moins un repré-
sentant de ce sexe doit être 
nommé dès le premier renou-
vellement de l'un des mandats 
d'administrateur ou de mem-
bre du conseil de surveillance 
intervenant à compter de la-

 



- 137 - 
 
 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition de 
loi 
___ 

Texte adopté par  
l’Assemblée nationale 

  
___ 

 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

 
 

 

dite promulgation. dite promulgation. 

 V. —  Lorsque le 
conseil d'administration n'ap-
plique pas le IV dans les dé-
lais prévus à ce paragraphe, 
les nominations au sein de ce-
lui-ci, à l'exclusion des nomi-
nations de personnes du sexe 
sous-représenté en son sein, 
sont nulles. Cette nullité en-
traîne la nullité des seules dé-
libérations auxquelles ont pris 
part le ou les membres du 
conseil dont la nomination est 
irrégulière. 

V. —   Lorsque le 
conseil d'administration n'ap-
plique pas le IV dans les dé-
lais prévus à ce paragraphe, 
les nominations au sein de ce-
lui-ci, à l'exclusion des nomi-
nations de personnes du sexe 
sous-représenté en son sein, 
sont nulles. Cette nullité en-
traîne la nullité des seules dé-
libérations auxquelles ont pris 
part le ou les membres du 
conseil dont la nomination est 
irrégulière. 

 

Code de commerce Article 12 Article 6 Article 6 

Art. L. 225-35. – Le 
conseil d’administration dé-
termine les orientations de 
l’activité de la société et 
veille à leur mise en œuvre. 
Sous réserve des pouvoirs 
expressément attribués aux 
assemblées d’actionnaires et 
dans la limite de l’objet so-
cial, il se saisit de toute ques-
tion intéressant la bonne mar-
che de la société et règle par 
ses délibérations les affaires 
qui la concernent. 

I. —  Après le premier 
alinéa de l'article L. 225-35 
du code de commerce, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

I. —   Après le pre-
mier alinéa de l’article 
L. 225-35 du code de com-
merce, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

I. —  Après l’article 
L. 225-37 du code de com-
merce, il est inséré un article 
L. 225-37-1 ainsi rédigé : 

  
« Le conseil d'admi-

nistration délibère annuelle-
ment sur la politique de la so-
ciété en matière d'égalité 
professionnelle et salariale. 
Dans les sociétés devant éta-
blir le rapport sur la situation 
comparée des conditions gé-
nérales d'emploi et de forma-
tion des femmes et des hom-
mes dans l'entreprise prévu à 
l'article L. 2323-57 du code 
du travail et dans celles qui 
mettent en oeuvre un plan 
pour l'égalité professionnelle 
entre les femmes et les hom-
mes visé par l'article L. 1143-
1 du même code, il délibère 
sur cette base. » 

 
« Le conseil d'admi-

nistration délibère annuelle-
ment sur la politique de la so-
ciété en matière d'égalité 
professionnelle et salariale. 
Dans les sociétés devant éta-
blir le rapport sur la situation 
comparée des conditions gé-
nérales d'emploi et de forma-
tion des femmes et des hom-
mes dans l'entreprise prévu à 
l'article L. 2323-57 du code 
du travail et dans celles qui 
mettent en oeuvre un plan 
pour l'égalité professionnelle 
entre les femmes et les hom-
mes visé par l'article 
 L. 1143-1 du même code, il 
délibère sur cette base. » 

« Art. L. 225-37-1. —
  Le conseil d'administration 
délibère annuellement sur la 
politique de la société en ma-
tière d'égalité professionnelle 
et salariale. Dans les sociétés 
devant établir le rapport sur la 
situation comparée des condi-
tions générales d'emploi et de 
formation des femmes et des 
hommes dans l'entreprise 
prévu à l'article L. 2323-57 
du code du travail et dans cel-
les qui mettent en oeuvre un 
plan pour l'égalité profes-
sionnelle entre les femmes et 
les hommes visé par l'article
 L. 1143-1 du même code, il 
délibère sur cette base. » 
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Dans les rapports avec 
les tiers, la société est enga-
gée même par les actes du 
conseil d’administration qui 
ne relèvent pas de l’objet so-
cial, à moins qu’elle ne 
prouve que le tiers savait que 
l’acte dépassait cet objet ou 
qu’il ne pouvait l’ignorer 
compte tenu des circonstan-
ces, étant exclu que la seule 
publication des statuts suffise 
à constituer cette preuve. 

   

Le conseil 
d’administration procède aux 
contrôles et vérifications qu’il 
juge opportuns. Le président 
ou le directeur général de la 
société est tenu de communi-
quer à chaque administrateur 
tous les documents et informa-
tions nécessaires à 
l’accomplissement de sa mis-
sion. 

   

Les cautions, avals et 
garanties donnés par des so-
ciétés autres que celles ex-
ploitant des établissements 
bancaires ou financiers font 
l’objet d’une autorisation du 
conseil dans les conditions 
déterminées par décret en 
Conseil d’État. Ce décret dé-
termine également les condi-
tions dans lesquelles le dé-
passement de cette 
autorisation peut être opposé 
aux tiers. 

   

Code du travail 

Art. L. 2323-57. – Cf. 
annexe. 

 

   

Code de commerce    

Art. L. 225-68. – Le 
conseil de surveillance exerce 
le contrôle permanent de la 
gestion de la société par le di-
rectoire. 

II. —  Après le sep-
tième alinéa de l'article 
L. 225-68 du même code, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

 

II. —   Après le sep-
tième alinéa de l’article 
L. 225-68 du même code, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

II. —  Après l’article 
L. 225-82 du même code, il 
est inséré un article 
L. 225-82-1 ainsi rédigé : 
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Les statuts peuvent 
subordonner à l’autorisation 
préalable du conseil de sur-
veillance la conclusion des 
opérations qu’ils énumèrent. 
Toutefois, la cession 
d’immeubles par nature, la 
cession totale ou partielle de 
participations, la constitution 
de sûretés, ainsi que les cau-
tions, avals et garanties, sauf 
dans les sociétés exploitant 
un établissement bancaire ou 
financier, font l’objet d’une 
autorisation du conseil de sur-
veillance dans des conditions 
déterminées par décret en 
Conseil d’État. Ce décret dé-
termine également les condi-
tions dans lesquelles le dé-
passement de cette 
autorisation peut être opposé 
aux tiers. 

   

À toute époque de 
l’année, le conseil de surveil-
lance opère les vérifications 
et les contrôles qu’il juge op-
portuns et peut se faire com-
muniquer les documents qu’il 
estime nécessaires à 
l’accomplissement de sa mis-
sion. 

   

Une fois par trimestre 
au moins le directoire pré-
sente un rapport au conseil de 
surveillance. 

   

Après la clôture de 
chaque exercice et dans le dé-
lai fixé par décret en Conseil 
d’État, le directoire lui pré-
sente, aux fins de vérification 
et de contrôle, les documents 
visés au deuxième alinéa de 
l’article L. 225-100. 

   

Le conseil de surveil-
lance présente à l’assemblée 
générale prévue à l’article 
L. 225-100 ses observations 
sur le rapport du directoire 
ainsi que sur les comptes de 
l’exercice. 
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Dans les sociétés dont 
les titres financiers sont ad-
mis aux négociations sur un 
marché réglementé, le prési-
dent du conseil de surveil-
lance rend compte, dans un 
rapport joint au rapport men-
tionné à l’alinéa précédent et 
aux articles L. 225-102, 
L. 225-102-1 et L. 233-26, de 
la composition, des condi-
tions de préparation et 
d’organisation des travaux du 
conseil, ainsi que des procé-
dures de contrôle interne et 
de gestion des risques mises 
en place par la société, en dé-
taillant notamment celles de 
ces procédures qui sont rela-
tives à l’élaboration et au trai-
tement de l’information 
comptable et financière pour 
les comptes sociaux et, le cas 
échéant, pour les comptes 
consolidés. 

   

  
« Le conseil de sur-

veillance délibère annuelle-
ment sur la politique de la so-
ciété en matière d'égalité 
professionnelle et salariale. 
Dans les sociétés devant éta-
blir le rapport sur la situation 
comparée des conditions gé-
nérales d'emploi et de forma-
tion des femmes et des hom-
mes dans l'entreprise prévu à 
l'article L. 2323-57 du code 
du travail et dans celles qui 
mettent en oeuvre un plan 
pour l'égalité professionnelle 
entre les femmes et les hom-
mes visé par l'article L. 1143-
1 du même code, il délibère 
sur cette base. » 

 
« Le conseil de sur-

veillance délibère annuelle-
ment sur la politique de la so-
ciété en matière d'égalité 
professionnelle et salariale. 
Dans les sociétés devant éta-
blir le rapport sur la situation 
comparée des conditions gé-
nérales d'emploi et de forma-
tion des femmes et des hom-
mes dans l'entreprise prévu à 
l'article L. 2323-57 du code 
du travail et dans celles qui 
mettent en oeuvre un plan 
pour l'égalité professionnelle 
entre les femmes et les hom-
mes visé par l'article  
L. 1143-1 du même code, il 
délibère sur cette base. » 

« Art. L. 225-82-1. —
   Le conseil de surveillance 
délibère annuellement sur la 
politique de la société en ma-
tière d'égalité professionnelle 
et salariale. Dans les sociétés 
devant établir le rapport sur la 
situation comparée des condi-
tions générales d'emploi et de 
formation des femmes et des 
hommes dans l'entreprise 
prévu à l'article L. 2323-57 
du code du travail et dans cel-
les qui mettent en oeuvre un 
plan pour l'égalité profes-
sionnelle entre les femmes et 
les hommes visé par l'article 
L. 1143-1 du même code, il 
délibère sur cette base. » 

Lorsqu’une société se 
réfère volontairement à un 
code de gouvernement 
d’entreprise élaboré par les 
organisations représentatives 
des entreprises, le rapport 
prévu au septième alinéa du 
présent article précise égale-
ment les dispositions qui ont 
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été écartées et les raisons 
pour lesquelles elles l’ont été. 
Se trouve de surcroît précisé 
le lieu où ce code peut être 
consulté. Si une société ne se 
réfère pas à un tel code de 
gouvernement d’entreprise, 
ce rapport indique les règles 
retenues en complément des 
exigences requises par la loi 
et explique les raisons pour 
lesquelles la société a décidé 
de n’appliquer aucune dispo-
sition de ce code de gouver-
nement d’entreprise. 

Le rapport prévu au 
septième alinéa précise aussi 
les modalités particulières re-
latives à la participation des 
actionnaires à l’assemblée 
générale ou renvoie aux dis-
positions des statuts qui pré-
voient ces modalités. 

   

Ce rapport présente en 
outre les principes et les rè-
gles arrêtés par le conseil de 
surveillance pour déterminer 
les rémunérations et avanta-
ges de toute nature accordés 
aux mandataires sociaux et il 
mentionne la publication des 
informations prévues par 
l’article L. 225-100-3. 

   

Le rapport prévu au 
septième alinéa du présent ar-
ticle est approuvé par le 
conseil de surveillance et est 
rendu public. 

   

Code du travail 

Art. L. 2323-57. – Cf. 
annexe. 

   

Code de commerce    

Art. L. 225-100. –
 L’assemblée générale ordi-
naire est réunie au moins une 
fois par an, dans les six mois 
de la clôture de l’exercice, 
sous réserve de prolongation 
de ce délai par décision de 

III. —  Après le sep-
tième alinéa de l'article 
L. 225-100 du même code, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

III. —   Supprimé. III. —  Après l’article 
L. 226-9 du même code, il est 
inséré un article L. 226-9-1 
ainsi rédigé : 
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justice.  

Le conseil 
d’administration ou le direc-
toire présente à l’assemblée 
son rapport ainsi que les 
comptes annuels et, le cas 
échéant, les comptes consoli-
dés accompagnés du rapport 
de gestion y afférent. 

   

Ce rapport comprend 
une analyse objective et ex-
haustive de l’évolution des af-
faires, des résultats et de la si-
tuation financière de la 
société, notamment de sa si-
tuation d’endettement, au re-
gard du volume et de la com-
plexité des affaires. Dans la 
mesure nécessaire à la com-
préhension de l’évolution des 
affaires, des résultats ou de la 
situation de la société et indé-
pendamment des indicateurs 
clés de performance de nature 
financière devant être insérés 
dans le rapport en vertu 
d’autres dispositions du pré-
sent code, l’analyse comporte 
le cas échéant des indicateurs 
clés de performance de nature 
non financière ayant trait à 
l’activité spécifique de la so-
ciété, notamment des informa-
tions relatives aux questions 
d’environnement et de per-
sonnel. 

   

 « Est également jointe 
à ce rapport l'intégralité du 
rapport sur la situation com-
parée des conditions généra-
les d'emploi et de formation 
des femmes et des hommes 
dans l'entreprise, prévu à l'ar-
ticle L. 2323-57 du code du 
travail pour les sociétés 
concernées. » 

 « Art. L. 226-9-1. —
  Le conseil de surveillance 
délibère annuellement sur la 
politique de la société en ma-
tière d'égalité professionnelle 
et salariale. Dans les sociétés 
devant établir le rapport sur la 
situation comparée des condi-
tions générales d'emploi et de 
formation des femmes et des 
hommes dans l'entreprise 
prévu à l'article L. 2323-57 
du code du travail et dans cel-
les qui mettent en œuvre un 
plan pour l'égalité profes-
sionnelle entre les femmes et 
les hommes visé par l'article 
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L. 1143-1 du même code, il 
délibère sur cette base. » 

Le rapport comporte 
également une description 
des principaux risques et in-
certitudes auxquels la société 
est confrontée. 

   

L’analyse mentionnée 
au troisième alinéa contient, 
le cas échéant, des renvois 
aux montants indiqués dans 
les comptes annuels et des 
explications supplémentaires 
y afférentes. 

   

Le rapport comporte 
en outre des indications sur 
l’utilisation des instruments 
financiers par l’entreprise, 
lorsque cela est pertinent pour 
l’évaluation de son actif, de 
son passif, de sa situation fi-
nancière et de ses pertes ou 
profits. Ces indications por-
tent sur les objectifs et la po-
litique de la société en ma-
tière de gestion des risques 
financiers, y compris sa poli-
tique concernant la couver-
ture de chaque catégorie prin-
cipale de transactions prévues 
pour lesquelles il est fait 
usage de la comptabilité de 
couverture. Elles portent éga-
lement sur l’exposition de la 
société aux risques de prix, de 
crédit, de liquidité et de tréso-
rerie. 

   

Est joint à ce rapport 
un tableau récapitulatif des 
délégations en cours de vali-
dité accordées par 
l’assemblée générale des ac-
tionnaires au conseil d’admi-
nistration ou au directoire 
dans le domaine des augmen-
tations de capital, par applica-
tion des articles L. 225-129-1 
et L. 225-129-2. Le tableau 
fait apparaître l’utilisation 
faite de ces délégations au 
cours de l’exercice. 
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Les commissaires aux 
comptes relatent, dans leur 
rapport, l’accomplissement 
de la mission qui leur est dé-
volue par les articles 
L. 823-9, L. 823-10 et 
L. 823-11. 

   

L’assemblée délibère 
et statue sur toutes les ques-
tions relatives aux comptes 
annuels et, le cas échéant, aux 
comptes consolidés de 
l’exercice écoulé. 

   

Elle exerce les pou-
voirs qui lui sont attribués no-
tamment par l’article 
L. 225-18, le quatrième alinéa 
de l’article L. 225-24, le troi-
sième alinéa de l’article 
L. 225-40, le troisième alinéa 
de l’article L. 225-42 et par 
l’article L. 225-45 ou, le cas 
échéant, par l’article 
L. 225-75, le quatrième alinéa 
de l’article L. 225-78, 
l’article L. 225-83, le troi-
sième alinéa de l’article 
L. 225-88 et le troisième ali-
néa de l’article L. 225-90. 

   

Code du travail 

Art. L. 2323-57. – Cf. 
annexe. 

   

Code de commerce 

Art. L. 225-100. —
  L'assemblée générale ordi-
naire est réunie au moins une 
fois par an, dans les six mois 
de la clôture de l'exercice, 
sous réserve de prolongation 
de ce délai par décision de 
justice.  

Le conseil d'adminis-
tration ou le directoire pré-
sente à l'assemblée son rap-
port ainsi que les comptes 
annuels et, le cas échéant, les 
comptes consolidés accom-
pagnés du rapport de gestion 

 IV (nouveau). —
  Après le septième alinéa de 
l'article L. 225-100 du même 
code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

IV. —  Supprimé. 
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y afférent.  

Ce rapport comprend 
une analyse objective et ex-
haustive de l'évolution des af-
faires, des résultats et de la si-
tuation financière de la 
société, notamment de sa si-
tuation d'endettement, au re-
gard du volume et de la com-
plexité des affaires. Dans la 
mesure nécessaire à la com-
préhension de l'évolution des 
affaires, des résultats ou de la 
situation de la société et in-
dépendamment des indica-
teurs clés de performance de 
nature financière devant être 
insérés dans le rapport en ver-
tu d'autres dispositions du 
présent code, l'analyse com-
porte le cas échéant des indi-
cateurs clés de performance 
de nature non financière 
ayant trait à l'activité spécifi-
que de la société, notamment 
des informations relatives aux 
questions d'environnement et 
de personnel.  

Le rapport comporte 
également une description 
des principaux risques et in-
certitudes auxquels la société 
est confrontée. 

L'analyse mentionnée 
au troisième alinéa contient, 
le cas échéant, des renvois 
aux montants indiqués dans 
les comptes annuels et des 
explications supplémentaires 
y afférentes.  

Le rapport comporte 
en outre des indications sur 
l'utilisation des instruments 
financiers par l'entreprise, 
lorsque cela est pertinent pour 
l'évaluation de son actif, de 
son passif, de sa situation fi-
nancière et de ses pertes ou 
profits. Ces indications por-
tent sur les objectifs et la po-
litique de la société en ma-
tière de gestion des risques 
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financiers, y compris sa poli-
tique concernant la couver-
ture de chaque catégorie prin-
cipale de transactions prévues 
pour lesquelles il est fait 
usage de la comptabilité de 
couverture. Elles portent éga-
lement sur l'exposition de la 
société aux risques de prix, de 
crédit, de liquidité et de tréso-
rerie.  

Est joint à ce rapport 
un tableau récapitulatif des 
délégations en cours de vali-
dité accordées par l'assemblée 
générale des actionnaires au 
conseil d'administration ou au 
directoire dans le domaine 
des augmentations de capital, 
par application des articles  
L. 225-129-1 et L. 225-129-2. 
Le tableau fait apparaître 
l'utilisation faite de ces délé-
gations au cours de l'exercice.  

 

 

 

 

 

 

Les commissaires aux 
comptes relatent, dans leur 
rapport, l'accomplissement de 
la mission qui leur est dévo-
lue par les articles L. 823-9, 
L. 823-10 et L. 823-11.  

L'assemblée délibère 
et statue sur toutes les ques-
tions relatives aux comptes 
annuels et, le cas échéant, aux 
comptes consolidés de l'exer-
cice écoulé.  

Elle exerce les pou-
voirs qui lui sont attribués no-
tamment par l'article  
L. 225-18, le quatrième alinéa 

 « Est également jointe 
à ce rapport l'intégralité du 
rapport sur la situation com-
parée des conditions généra-
les d'emploi et de formation 
des femmes et des hommes 
dans l'entreprise, prévu à l'ar-
ticle L. 2323-57 du code du 
travail pour les sociétés 
concernées. » 
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de l'article L. 225-24, le troi-
sième alinéa de l'article  
L. 225-40, le troisième alinéa 
de l'article L. 225-42 et par 
l'article L. 225-45 ou, le cas 
échéant, par l'article L. 225-
75, le quatrième alinéa de 
l'article L. 225-78, l'article  
L. 225-83, le troisième alinéa 
de l'article L. 225-88 et le 
troisième alinéa de l'article  
L. 225-90. 

 

 
Article 13 Article 7 (nouveau) Article 7  

Art. L. 2323-58. —
  Lorsque des actions prévues 
par le rapport sur la situation 
comparée des femmes et des 
hommes de l'année précé-
dente ou demandées par le 
comité n'ont pas été réalisées, 
le rapport de l'année écoulée 
donne les motifs de cette 
inexécution. 

Après avoir été modi-
fié, le cas échéant, pour tenir 
compte de l'avis motivé du 
comité d'entreprise, le rapport 
est transmis à l'inspecteur du 
travail accompagné de cet 
avis dans les quinze jours. 

Dans les entreprises 
comportant des établisse-
ments multiples, ce rapport 
est transmis au comité central 
d'entreprise. 

Ce rapport est mis à la 
disposition de tout salarié qui 
en fait la demande. 

 

 

 

 

 
 

 

Le deuxième alinéa de 
l'article L. 2323-58 du code 
du travail est complété par les 
mots : « , ainsi qu'à la direc-
tion départementale à l'em-
ploi et à la formation profes-
sionnelle ». 

 

 

 

 

 
 

 

Le deuxième alinéa de 
l'article L. 2323-58 du code 
du travail est complété par les 
mots : « , ainsi qu'à la direc-
tion départementale à l'em-
ploi et à la formation profes-
sionnelle ». 

 

 

 

 

 
 

 

Supprimé. 
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ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF 
 
 
 
- Code du travail 
Art. L. 2323-57. 
 

- Loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du 
secteur public 

Art. 1er. 
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Code du travail 

Art. L. 2323-57. – Chaque année, dans les entreprises de trois cent 
salariés et plus, l’employeur soumet pour avis au comité d’entreprise ou, à défaut, 
aux délégués du personnel, soit directement, soit, si elle existe, par l’intermédiaire 
de la commission de l’égalité professionnelle, un rapport écrit sur la situation 
comparée des conditions générales d’emploi et de formation des femmes et des 
hommes dans l’entreprise. 

Ce rapport comporte une analyse permettant d’apprécier, pour chacune 
des catégories professionnelles de l’entreprise, la situation respective des femmes 
et des hommes en matière d’embauche, de formation, de promotion 
professionnelle, de qualification, de classification, de conditions de travail, de 
rémunération effective et d’articulation entre l’activité professionnelle et 
l’exercice de la responsabilité familiale. 

Il est établi à partir d’indicateurs pertinents, reposant notamment sur des 
éléments chiffrés, définis par décret et éventuellement complétés par des 
indicateurs tenant compte de la situation particulière de l’entreprise. 

Il recense les mesures prises au cours de l’année écoulée en vue d’assurer 
l’égalité professionnelle, les objectifs prévus pour l’année à venir et la définition 
qualitative et quantitative des actions à mener à ce titre ainsi que l’évaluation de 
leur coût. 

Les délégués syndicaux reçoivent communication de ce rapport dans les 
mêmes conditions que les membres du comité d’entreprise. 

Loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du 
secteur public 

Art. 1er. – Sont régies par les dispositions de la présente loi les entreprises 
suivantes : 

1. Établissements publics industriels et commerciaux de l’État, autres que 
ceux dont le personnel est soumis à un régime de droit public ; autres 
établissements publics de l’État qui assurent tout à la fois une mission de service 
public à caractère administratif et à caractère industriel et commercial, lorsque la 
majorité de leur personnel est soumise aux règles du droit privé. 

2. Sociétés mentionnées à l’annexe I de la présente loi. 

3. Entreprises nationales, sociétés nationales, sociétés d’économie mixte 
ou sociétés anonymes dans lesquelles l’État détient directement plus de la moitié 
du capital social ainsi que les sociétés à forme mutuelle nationalisées. 

4. Sociétés anonymes dans lesquelles plus de la moitié du capital social 
est détenue, directement ou indirectement, depuis plus de six mois, à lui seul par 
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l’un des établissements ou sociétés mentionnés au présent article, et dont le 
nombre de salariés employés en moyenne au cours des vingt-quatre derniers mois 
est au moins égal à 200. 

5. Autres sociétés anonymes dans lesquelles plus de la moitié du capital 
social est détenue, directement ou indirectement, depuis plus de six mois, 
conjointement par l’État, ses établissements publics ou les sociétés mentionnés au 
présent article, et dont le nombre de salariés employés en moyenne au cours des 
vingt-quatre derniers mois est au moins égal à 200. 
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